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L'Algérie condamne fermement  
le projet de confiscation des prémices  

de son Ambassade au Maroc

Mardi 19 Mars 2024

Le Royaume du Maroc s’est 
engagé dans une nouvelle 
phase escalatoire dans ses 

comportements provocateurs à 
l’égard de l’Algérie. Ces nouvelles 
provocations se sont manifestées 
récemment à travers le projet de 
confiscation des prémices de l’Am-
bassade de l’Etat algérien au 
Maroc", indique un communiqué 
du ministère des Affaires étran-
gères et de la Communauté natio-
nale à l'étranger. L'Algérie 
considère qu'"il y a là une violation 
inqualifiable du respect et du de-
voir de protection à l’égard des re-
présentations diplomatiques d’Etats 
souverains que sanctuarisent tant le 
droit que la coutume internatio-
nale", ajoute le communiqué, rele-
vant dans ce sens, que "le projet 
marocain qui s’inscrit en contra-
vention avec les pratiques interna-
tionales civilisées déroge 
gravement aux obligations de la 
convention de Vienne sur les rela-
tions diplomatiques qui lui impo-
sent de respecter et de protéger les 

Ambassades sur son territoire 
quelles que soient les circons-
tances". "L’Algérie condamne cette 
opération de spoliation caractérisée 
dans les termes les plus éner-
giques", souligne le communiqué, 
affirmant qu'"elle en dénonce, éga-

lement, avec force l’illégalité et 
l’incompatibilité avec les devoirs 
qu’assume tout Etat membre de la 
communauté internationale avec ri-
gueur et responsabilité". "Le Gou-
vernement algérien répondra à ces 
provocations par tous les moyens 

qu’il jugera appropriés. De même, 
il aura recours à toutes les voies et 
à tous les moyens de droit disponi-
bles, notamment dans le cadre des 
Nations Unies pour assurer le res-
pect de ses intérêts", conclut le 
communiqué. 

Le président de l'Assemblée popu-
laire nationale (APN), M. Brahim 
Boughali, a présidé, dimanche au 
siège de l’Assemblée, une réunion 
de coordination en prélude à la ses-
sion extraordinaire du Parlement pa-
nafricain (PAP), qui se tiendra du 20 
au 27 mars courant à Midrand 
(Afrique du Sud), indique un com-
muniqué de la chambre basse du 
Parlement. Lors de cette réunion, 
qui s’est tenue en présence de dépu-

tés membres du Parlement panafri-
cain, M. Boughali a souligné "l'im-
portance du rôle joué par les 
parlementaires algériens au sein de 
cette institution continentale, no-
tamment en ce qui concerne la 
consécration de leur rôle dans la dé-
fense des questions charnières, vi-
tales, et justes pour les peuples 
africains", ainsi que les efforts vi-
sant à "préserver leurs orientations, 
loin de toute tentative visant à dé-

tourner leur attention ou à perturber 
leur travail". Le président de l'APN 
a exhorté les députés, membres du 
PAP, à "poursuivre leurs efforts dans 
ses différentes structures pour ren-
forcer leur présence en tant que re-
présentants de l'Algérie attachée, 
sous la direction du président de la 
République, M. Abdelmadjid Teb-
boune, à son engagement total en-
vers sa profondeur africaine", ajoute 
la même source.  La réunion s'est 

tenue en présence de la présidente 
de la commission des transports, de 
l'industrie, de la communication, de 
l'énergie, des sciences et de la tech-
nologie du PAP, Mme Bahdja El 
Amali, du président du groupe par-
lementaire du Front El Moustakbal, 
Fateh Boutbig, et du député Moha-
med Segras, ainsi que de représen-
tants du ministère des Affaires 
étrangères et de la communauté na-
tionale à l'étranger. 

ACTUALITÉS

POUR SA RÉÉLECTION  
À LA MAGISTRATURE SUPREME: 
Le président de la République  
félicite son homologue russe  

Vladimir Poutine  
Le président de la République, M. Abdelmadjid Teb-
boune, a félicité le président russe, M. Vladimir Pou-
tine, pour sa réélection à la magistrature suprême de 
son pays, indique lundi un communiqué de la Prési-
dence de la République.  
Le président de la République reçoit 
le président du Mouvement El Bina  

Le président de la République, M. Abdelmadjid Teb-
boune, a reçu, lundi au siège de la Présidence de la 
République, le président du Mouvement El Bina, M. 
Abdelkader Bengrina, indique un communiqué de la 
Présidence de la République.  

L'Algérie célèbre aujourd’hui  
le 62ème anniversaire  
de la fête de la Victoire  

L'Algérie célèbre, aujourd’hui, la fête de la Victoire 
marquant le 62e anniversaire du cessez-le-feu du 19 
mars 1962, en allant de l'avant à la faveur de la sta-
bilité dont jouit le pays et les réalisations accomplies 
dans divers domaines grâce à la politique du prési-
dent de la République, M. Abdelmadjid Tebboune. 
La date la plus marquante du «mois des martyrs», 
reste celle associée à la fête de la Victoire après la si-
gnature des Accords d'Evian à la suite d'une longue 
lutte menée par les héros de la Guerre de libération, 
amenant le gouvernement français à se soumettre aux 
objectifs de la déclaration du 1er Novembre à savoir 
le recouvrement de la souveraineté nationale et la res-
tauration de l'intégrité territoriale de l'Algérie. L'Al-
gérie a recouvré sa souveraineté nationale grâce à la 
combinaison de la lutte armée et de l'action politique 
et au soutien  populaire que la Révolution a reçu, 
malgré toutes les tentatives du colonialiste français 
de nier les faits. Les premiers pourparlers entre les 
deux délégations algérienne et française ont eu lieu 
en juin 1960 lorsque le gouvernement français a de-
mandé la capitulation de l'Armée de libération natio-
nale (ALN), une demande que le Gouvernement 
provisoire de la République algérienne (GPRA) avait 
rejetée.  Les manifestations populaires qui ont eu lieu 
le 11 Décembre 1960 en Algérie ont incité l'Assem-
blée générale de l'ONU à inscrire la question algé-
rienne à son ordre du jour, ce qui a contraint la partie 
française, sous la pression internationale, à s'asseoir 
à nouveau à la table des négociations pour mettre fin 
à la colonisation. Le cessez-le-feu prend effet le 19 
Mars 1962, suivi de la tenue d'un référendum d'auto-
détermination le 1er juillet, lors duquel les Algériens 
votent massivement en faveur de l'indépendance, qui 
fut proclamée le 5 Juillet 1962. 

Boughali préside une réunion de coordination  
en prélude à la session extraordinaire du PAP

L'Algérie a condamné dimanche, "dans les termes les plus énergiques", le projet de confiscation des prémices 
de l’Ambassade de l’Etat algérien au Maroc, affirmant que le gouvernement algérien "répondra  

à ces provocations par tous les moyens qu’il jugera appropriés". 

Le nombre de projets proposés par des 
étrangers, sous forme d'investissements 
directs ou de partenariat, enregistrés 
auprès de l'Agence algérienne de pro-
motion de l'investissement (AAPI) 
s'élève à 113 projets, a révélé, lundi à 
Alger, le directeur général de l'Agence, 
Omar Rekkache, qualifiant cela d'«in-
dicateur important» sur l'amélioration 
du climat des affaires dans le pays. M. 
Rekkache s'exprimait lors d'une ren-
contre organisée par la Délégation de 
l'Union européenne (UE) en Algérie et 
l'AAPI sur «le climat des affaires en 
Algérie», au profit des représentants 
des organes diplomatiques des pays de 
l'UE, en présence de représentants du 
ministère du Commerce et de la Pro-
motion des exportations, et du minis-
tère des Affaires étrangères et de la 

Communauté nationale à l'étranger. 
Dans ce cadre, M. Rekkache a précisé 
que le nombre de projets étrangers en-
registrés par l'AAPI depuis le 1 novem-
bre 2022 (date de début de ses 
activités) jusqu'à présent, s'élèvait à 
113 projets, dont 43 investissements di-
rects étrangers et 70 projets en partena-
riat avec des étrangers. En outre, 
l'Agence a enregistré, via la plateforme 
numérique de l'Investisseur, 22 de-
mandes de foncier économique, dépo-
sées par des opérateurs économiques 
étrangers. Le DG a indiqué que ces in-
vestissements concernent des secteurs 
d'activités permettant de réduire la fac-
ture des importations tels que la pro-
duction des matières premières, 
soulignant que le nombre enregistré 
jusqu'à ce jour reflète «l'amélioration 

significative du climat des affaires en 
Algérie, grâce aux nombreux avan-
tages concurrentiels et aux importantes 
opportunités d'investissement disponi-
bles, d'autant que les demandes d'in-
vestissement ne cessent de croître».  
Après avoir indiqué que cette rencontre 
s'inscrivait dans le cadre des activités 
de l'agence visant la promotion de la 
destination algérienne en tant que pôle 
d'investissement, le même responsable 
a fait état du lancement d'un pro-
gramme avec l'UE en coordination 
avec le ministère des Affaires étran-
gères et de la Communauté nationale à 
l'étranger afin drainer des investisse-
ments européens, à travers l'organisa-
tion dans «les mois à venir» d'une série 
de réunions et d'événements entre ex-
perts et investisseurs européens et dé-

cideurs algériens.  Pour sa part, le re-
présentant du ministère des Affaires 
étrangères et de la Communauté natio-
nale à l'étranger, Arezki Yahiaoui a 
souligné l'importance de cette rencon-
tre dans la promotion des atouts et des 
opportunités d'investissements dont re-
cèle l'Algérie. Il a appelé les opérateurs 
de l'UE à intensifier leurs investisse-
ments en Algérie, d'autant plus que la 
valeur de ces investissement depuis la 
mise en œuvre de l'accord d'association 
entre les deux parties, n'a pas dépassé 
13 mds usd entre 2005 et 2022, soit 5% 
de la valeur des échanges commerciaux 
entre les deux parties, qui ont dépassé 
340 mds usd durant cette période. Pour 
sa part, le chef de mission adjoint de 
l'ambassadeur de la Délégation de l'UE 
en Algérie, Simone Petroni, a indiqué 

que cette rencontre s'inscrivait dans le 
cadre «d'une nouvelle coopération 
entre l'UE et l'Algérie», rappelant que 
les deux parties œuvraient à la révision 
«de l'accord d'association signé entre 
elles dans le but d'en faire un outil 
puissant pour renforcer le partenariat 
bilatéral et promouvoir la coopération 
basée sur le principe du bénéfice mu-
tuel». Lors de cette rencontre, les par-
ticipants ont évoqué la nouvelle loi 
22-18 relative à l'investissement, le 
processus d'accompagnement des pro-
jets d'investissement, ainsi que l'ana-
lyse du nouveau cadre juridique sur le 
foncier économique (loi 23-17). Il a été 
question également de l'analyse du cli-
mat d'affaires en Algérie et du rôle des 
zones franches pour drainer des inves-
tissements directs étrangers.

113 projets étrangers enregistrés
AAPI : 
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Lors de cette réunion, tenue 
au siège du ministère de la 
Communication, M. Laagab 

a mis l'accent sur l'impératif de res-
pecter la sacralité du mois de rama-
dhan et les valeurs de la société 
algérienne lors de la diffusion des 
différents programmes, soulignant 
que l'intervention de la tutelle est 
motivée "par les nombreux dépasse-
ments constatés par le comité de vi-
gilance chargé de suivre les 
programmes diffusés depuis le 
début du mois sacré de ramadhan". 
Parmi les points importants relevés 
dans ce sens, M. Laagab a précisé 
que "certains feuilletons compor-
taient des scènes injustifiées qui ne 
correspondent pas à l'esprit du mois 
sacré de Ramadhan et aux coutumes 
de la société algérienne". "Ces 
scènes auraient pu être supprimées 
sans avoir un impact sur le déroule-
ment de la production dans son en-
semble", a-t-il estimé. "Il ne s'agit 
pas des sujets abordés par ces feuil-
letons, mais plutôt de la manière 
dont ils sont traités qui est dénuée 
de toute créativité", a expliqué le 
ministre, ajoutant que "la façon avec 
laquelle sont présentés ces feuille-
tons donnent l'impression parfois 
qu'ils encouragent les fléaux so-
ciaux tels que la drogue au lieu de 
sensibiliser à leurs dangers". M.Laa-
gab a précisé, dans ce sens, que 

"certains producteurs ont modifié 
les scénarios qui ont obtenu une au-
torisation préalable du ministère de 
la Communication", ce qui est 
"complètement inacceptable", a-t-il 
dit, en imputant aux directeurs des 
chaînes de télévision "la pleine res-
ponsabilité" en ce qui concerne le 
contrôle du contenu des pro-
grammes avant leur diffusion. Quant 
au volet relatif à la publicité, M. 
Laagab a fustigé "le non-respect par 
la majorité des chaînes de télévision 

des normes internationales régissant 
cet aspect, d’autant plus que celles-
ci se sont transformées de chaînes 
d’information à des chaînes d’an-
nonces". Il a en outre relevé que le 
temps de diffusion des spots publi-
citaires "a dépassé dans plusieurs 
chaînes 45 minutes non-stop, susci-
tant ainsi le mécontentement des té-
léspectateurs qui préfèrent regarder 
les chaînes nationales durant ce 
mois sacré". "Il existe des normes 
internationales qui régissent le do-

maine de la publicité qu'il faut res-
pecter, dans l’attente de la promul-
gation du cahier des charges et de 
l’installation de l’autorité de régula-
tion en la matière", a-t-il noté. Esti-
mant que ces chaînes "ont porté 
d’abord préjudice à elles-mêmes, 
puis au citoyen et aux médias natio-
naux dans l’ensemble", le ministre a 
souligné que "les Pouvoirs publics 
ne resteront pas passifs face à cette 
situation à laquelle il importe de re-
médier dans les meilleurs délais". 

ACTUALITÉS 03

GRILLE SPÉCIALE RAMADHAN: 

GRILLE SPÉCIALE RAMADHAN:  

Impératif de tenir compte des valeurs  
de la société algérienne

Le ministre de la Communication, Mohamed Laagab, a insisté, dimanche lors de sa rencontre avec les directeurs 
des chaînes de télévision publiques et privées, sur l'impératif de tenir compte des valeurs et des coutumes de la so-

ciété algérienne dans la grille des programmes diffusés durant le mois de Ramadhan, tout en respectant les 
normes relatives aux plages horaires de diffusion des spots publicitaires. 

Les unités de production 
 agricoles se spécialiseront dans 

les cultures stratégiques  
Les 174 anciennes fermes pilotes transfor-
mées en unités de production agricole vont se 
spécialiser désormais dans la culture des légu-
mineuses, les oléagineux, la semence et l'ar-
boriculture qui font partie des grandes cultures 
stratégiques, a annoncé dimanche à Médéa, le 
ministre de l’Agriculture et du Développe-
ment rural, Youcef Chorfa."Les unités de pro-
duction agricole vont fonctionner sur la base 
d’outils de gestion moderne, et sont appelées 
à adapter leur travail à ce qu’il y a de plus per-
formant en matière de procédés de production 
afin qu’elles puissent contribuer à notre sécu-
rité alimentaire", a déclaré M.Chorfa, en 
marge de sa visite à la coopérative de céréales 
et de légumes secs (CCLS) de 
Berrouaghia.Parmi les objectifs assignés à 
certaines de ces unités de production agricoles 
situées dans plusieurs régions du pays, la réa-
lisation des 150 mille hectares de légumi-
neuses au titre de la campagne moisson 2024, 
a souligné le ministre.En marge d’un exposé 
sur l’état d’avancement du projet de réalisa-
tion de nouvelles structures de stockage de cé-
réales, le ministre de l’agriculture et du 
développement rural a invité les responsables 
de la direction des équipements publics 
(DEP), qui chapeaute l’opération, de lancer 
"sans tarder" et "le plutôt possible", la réalisa-
tion de complexes de stockage de proximité, 
au nombre de 12, affectés à la wilaya de 
Médéa.M.Chorfa a saisi cette occasion pour 
rappeler le caractère "vital" de ce projet, qui 
rentre dans le cadre de la sécurité alimentaire 
du pays à travers le renforcement de ses capa-
cités de stockage de céréales, et a insisté pour 
que le démarrage de la construction de ces 
complexes intervienne "avant la mi-avril", 
afin de pouvoir les réceptionner décembre 
prochain.Par ailleurs, le ministre de l’agricul-
ture et du développement rural a rappelé le 
plafonnement "prochain" de la marge bénéfi-
ciaire pour des produits importés comme la 
viande, au même titre que ce qui est en vi-
gueur pour les légumineuses, dans l'objectif 
de "protéger le pouvoir d’achat des citoyens, 
réguler le marché et garantir une abondance 
de l’offre", a-t-il dit.Le ministre a entamé sa 
visite de travail à Médéa par l'inspection de 
l’unité de production agricole (ex-ferme pi-
lote) "Si-Dhaoui", dans la commune de 
Ouamri à l'ouest de la wilaya, spécialisée dans 
l’élevage bovin, la culture de fourrage et les 
légumineuses, avant de marquer une halte à la 
CCLS de Berrouaghia.Sur place, il a appelé 
les responsables du secteur de l’agriculture et 
de la coopérative à "redoubler" d’effort pour 
atteindre les objectifs tracés en matière de cul-
ture des légumineuses.M.Chorfa a également 
visité une exploitation agricole sise dans la 
commune d’Ouled-Brahim réalisée dans le 
cadre d'un partenariat, et une autre exploita-
tion localisée à Benchicao spécialisée dans 
l’arboriculture fruitière.  

TIARET :  
Reprise de l’activité  

d’une laiterie privée après  
la levée d'entraves  

administratives   
La laiterie "El Bahdja lait", sise dans la com-
mune de Sougueur (Tiaret) a repris récem-
ment sa production de lait et dérivées après la 
levée des entraves administratives qui fai-
saient obstacle à son activité, a-t-on appris au-
près du gérant de cette entreprise 
privée.Abdelkader Harzallah a indiqué que la 
laiterie a repris l’activité grâce aux efforts des 
autorités locales qui ont levé les contraintes 
auxquelles elle faisait face, ce qui a permis la 
réception d’un quota de 65 tonnes de lait en 
poudre de l’Office national professionnel du 
lait et dérivés pour produire 24.275 litres de 
lait pasteurisé par jour. La production a été 
augmentée, lors de ce mois de Ramadhan 
pour atteindre 42.000 litres de lait pasteurisé, 
après que son quota de lait en poudre a été 
augmenté de 50 tonnes supplémentaires de 
même que la quantité de lait cru provenait du 
lait de vache qui est collecté au niveau des ex-
ploitations agricoles voisines. 

Mardi 19 Mars 2024

Le ministère de la Communication a 
appelé, dimanche, l'ensemble des 
producteurs et des agences de pro-
duction audiovisuelle, titulaires 
d'autorisations de tournage accor-
dées par ses services, à respecter le 
contenu des autorisations de tour-
nage et à se conformer à l'engage-

ment signé après réception de ladite 
autorisation. Suite aux observations 
enregistrées autour de différents 
programmes diffusés durant le mois 
de Ramadhan, "le ministère rappelle 
à l'ensemble des producteurs et aux 
agences de production audiovisuelle 
titulaires d'autorisations de tournage 

accordées par ses services, l'impéra-
tif de respecter le contenu de l'auto-
risation de tournage octroyée et de 
se conformer à l'engagement signé 
après réception de ladite autorisa-
tion", a averti le ministère dans son 
communiqué. Dans ce cadre, le mi-
nistère a informé les producteurs et 

les agences de production qu'il 
"n'hésitera pas à prendre les procé-
dures nécessaires pour retirer les au-
torisations de tournage et/ou à les 
inscrire sur la liste des producteurs 
et agences de production interdits 
d'obtenir une autorisation de tour-
nage à l'avenir". 

Les producteurs appelés à respecter le contenu  
des autorisations de tournage octroyées

Dans un communiqué parvenu à 
notre rédaction, la Délégation de 
l’Union Européenne en Algérie 
(DUE)  fait part de la tenue, ce lundi 
à Alger, d’une rencontre d’informa-
tion portant sur « L’environnement 
de l’investissement en Algérie », or-
ganisée conjointement avec 
l'Agence Algérienne de Promotion 
de l'Investissement (AAPI). La 
même source explique que « cet évé-
nement entre dans le cadre d’une 

nouvelle coopération entre l’Union 
européenne et l’Algérie dans le do-
maine de l’économie et de l’investis-
sement visant à promouvoir 
l’Algérie comme destination pour 
les investissements européens, à la 
lumière des récentes améliorations 
du climat de l’investissement dans le 
pays ». La rencontre a été inaugurée 
par M. Simone PETRONI, chef de 
mission adjoint à la Délégation de 
l’UE en Algérie, et par M. Omar 

REKKACHE, directeur général de 
l'AAPI, en présence de représentants 
du ministère des Affaires étrangères 
et de la Communauté nationale à 
l'étranger et du ministère du Com-
merce et de la Promotion des expor-
tations. L’atelier a également réuni 
des chefs d’entreprises algériens et 
européens, des représentants des 
chambres de commerce euro-
péennes, ainsi que les conseillers 
commerciaux des Etats membres de 
l’UE représentés en Algérie. « 
L’évènement d’aujourd’hui inter-
vient dans le cadre d’une nouvelle 
coopération entre l’UE et l’Algérie 
pour revisiter l’Accord d’Associa-
tion (AA) signé entre les deux par-
ties en 2002, afin de le transformer 
en un puissant instrument pour ren-
forcer le partenariat entre l’Algérie 
et les pays européens, dans un esprit 
gagnant-gagnant », a déclaré M. Pe-
troni.  Le programme de la matinée 
a permis aux participants de débattre 
autour de la nouvelle la Loi 22-18 
relative à l'investissement, du pro-
cessus d'accompagnement des pro-

jets d’investissement, ainsi que de 
l'analyse du nouveau cadre législatif 
relatif au foncier économique (Loi 
23-17). Les présentations ont égale-
ment porté sur l'analyse de l'environ-
nement des affaires en Algérie et sur 
le rôle des zones franches dans l'at-
traction des Investissements Directs 
Étrangers (IDE). « Depuis quelques 
temps, nous observons un change-
ment en Algérie. L’environnement 
de l’investissement est en train de 
changer et notre but est de démon-
trer qu’il devient plus facile d’inves-
tir en Algérie », a expliqué M. 
Petroni, en précisant que le moment 
est « opportun pour initier cette nou-
velle coopération autour de l’Accord 
d’association, avec un accent sur les 
IDE ». La réunion a permis de déve-
lopper des nouvelles recommanda-
tions en vue d’une coopération 
renforcée entre l'Union Européenne 
et l'Algérie favorisant l’amélioration 
du climat des affaires, la promotion 
des investissements étrangers et la 
création des conditions d’une re-
lance verte et durable. 

« L’environnement de l’investissement en Algérie », 
thème d’une rencontre entre la DUE et la AAPI 



BOURSE:  
Agrément d'un nouvel intermédiaire en opérations  

de Bourse
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RAMADHAN:  
Abondance des produits de large 
consommation dans les marches

Intervenant au forum du journal 
Al-Fajr, M. Zebdi a expliqué que 
l’organisation avait élaboré un 

plan pour suivre les marchés durant 
le Ramadhan, de même qu'elle avait 
chargé ses bureaux, à travers les wi-
layas, d’observer et de recueillir des 
informations pour aider les pouvoirs 
publics à prendre des décisions. L'in-
tervenant a salué la disponibilité des 
viandes blanches sur le marché, à 
l'instar du poulet et du poisson, no-
tamment des produits aquacoles, af-
firmant que l'Organisation joue son 
rôle dans la sensibilisation à la néces-
sité d'assurer des alternatifs alimen-
taires à la viande. S'agissant du 
dossier des viandes importées, M. 
Zebdi a indiqué que des préoccupa-
tions relatives à la commercialisation 
et à l'approvisionnement ont été en-
registrées puis traitées, mettant en 
avant l'absence de produits périmés 
dans les marchés. Pour le lait, l'inter-
venant a fait remarquer que la pro-
duction est abondante et que le 
secteur du Commerce est prêt à pren-
dre en charge les préoccupations du 
citoyens au cas où il y aurait un 
manque de ce produit dans n'importe 
quelle région, appelant les citoyens à 
signaler toute pénurie, le cas échéant, 
et à la nécessité d'éviter l'achat exces-
sif des produits de large consomma-
tion. Quant aux mesures prises par le 
ministère du Commerce pour organi-
ser le marché, M. Zebdi a fait savoir 

que tout le monde a adhéré à l'opéra-
tion et aux mesures d'amélioration de 
la situation, notamment avec une 
coordination à haut niveau, ce qui dé-
note la volonté politique pour chan-
ger les choses. Il a affirmé également 
que l'organisation du marché concer-

nait tout un chacun et ne relevait pas 
uniquement de la responsabilité du 
ministère du Commerce, saluant dans 
le même contexte les résultats posi-
tifs issus de la loi sur la lutte contre 
la spéculation qui a jugulé ce phéno-
mène d'une manière remarquable. 

Quant au volet de la lutte contre le 
gaspillage, l'Organisation mène plu-
sieurs campagnes et accompagne 
également le ministère du Commerce 
dans l'opération lancée dans le but de 
lutter contre le gaspillage, notam-
ment du pain", selon M. Zebdi.

La Commission d'organisation et de 
surveillance des opérations de 
Bourse (COSOB) a annoncé mer-
credi dans un communiqué avoir dé-
livré un agrément au profit de la 
société Invest Market/Spa en qualité 
d'intermédiaire en opérations de 
Bourse (IOB). Cet agrément inter-
vient "conformément aux disposi-
tions du règlement COSOB n 15-01 
du 15 avril 2015. L'entrée en activité 
de cet IOB est subordonnée à sa par-
ticipation au capital social de la so-
ciété de gestion de la bourse des 
valeurs (SGBV)", a précisé la 
COSOB, qui agit en tant que régula-
teur du marché boursier. Selon la 
COSOB, Invest Market est habilitée 
à exercer les activités suivantes: la 
négociation pour compte propre, la 
négociation pour compte de tiers, le 
conseil en placement de valeurs mo-
bilières, de même que le placement 
de valeurs mobilières et de produits 
financiers, la gestion individuelle de 

portefeuille en vertu d'un mandat et 
le conseil aux entreprises en matière 
de structure de capital, de fusion et 
de rachat d'entreprises. "L'arrivée 
d'un nouvel acteur sur la place bour-
sière permettra d'accroître la concur-
rence, d'améliorer la qualité des 
services offerts aux investisseurs et 
de contribuer à l'élargissement de 
l'assiette des activités du marché, no-
tamment à la lumière de la dyna-
mique que connait actuellement le 
marché financier Algérien", souligne 
la COSOB. Elle a ajouté que l'intro-
duction en bourse des banques pu-
bliques constitue "une étape cruciale 
dans ce processus, et que la COSOB 
est déterminée à soutenir toute initia-
tive visant à accroitre la contribution 
du marché financier dans le finance-
ment de l'économie, et appelle tous 
les acteurs du marché financier à 
continuer d'œuvrer pour le dévelop-
pement de cette action". Les inter-
médiaires en opérations de Bourse 

actuellement agréés sont: la banque 
extérieure d'Algérie, la Banque na-
tionale d'Algérie, le Crédit populaire 
d'Algérie, la Banque de développe-
ment local, la Banque de l'agricul-

ture et de développement rural, la 
Caisse nationale d'épargne et de pré-
voyance, Al Baraka Bank, Société 
Générale Algérie, et Al Salam Bank, 
rappelle-t-on de même source.

PRODUCTION DU CIMENT VERT :  
Un nouveau filon pour l’industrie

Le ciment vert semble avoir la cote 
chez les cimentiers. Et pour cause, ce 
produit  réduit pratiquement par cinq 
les émissions de CO2 par rapport au 
ciment traditionnel.  En outre, il né-
cessite moins d’énergie car produit à 
froid. A cela s’ajoute le fait qu’il est  
fabriqué à partir de coproduits issus de 
l’industrie qui sont recyclés. La pro-
duction du ciment vert, indique l’ex-
pert en environnement, Mohamed 
Sadek Bounebab, s’inscrit parfaite-
ment dans le cadre de l’économie cir-
culaire.  «L’économie circulaire, cela 
signifie ne rien jeter, mais valoriser ce 
qui est jeté. La production du ciment 

vert répond à ces deux critères tout en 
préservant l’environnement des dé-
chets industriels et en réduisant le re-
cours aux centres d’enfouissement 
technique et rallonger ainsi leur durée 
de vie», explique-t-il. C’est une solu-
tion très écologique dont le processus 
de production est moins coûteux, 
poursuit-il, mais qui nécessite de 
grands volumes en déchets industriels. 
«Notre gisement en déchets indus-
triels n’est très volumineux vu que 
notre tissu industriel n’est pas encore 
très bien développé. La bonne nou-
velle, c’est que la production du ci-
ment vert va contribuer à booster, par 

ricochet, l’ensemble des industries. 
Grâce à des solutions écologiques de 
ce genre, nos industriels n’appréhen-
deront plus, pour des raisons environ-
nementales, de se développer 
davantage et ne seront plus confrontés 
à la problématique en rapport avec la 
gestion des déchets», soutient-il. Il 
faut savoir, souligne-t-il, que le ciment 
vert contribue non seulement à préser-
ver l’environnement et notre santé de 
l’impact des déchets dangereux, mais, 
qu’il est, sur le pan technique, moins 
corrosif tandis que le taux de ses fis-
sures est réduit. «Il est de meilleure 
qualité que le ciment classique et dure 

plus longtemps. Si notre industrie se 
développe davantage, nous aurons 
plus de déchets et fournirons plus de 
matière pour la production du ciment 
vert. Plus ce dernier est produit et plus, 
il sera moins cher», rapporte-t-il en si-
gnalant qu’il sera judicieux que d’au-
tres matériaux de construction soient 
intégrés dans cette démarche écolo-
gique. L’expert dans le bâtiment et 
dans la construction, Walid Zegrar, 
juge nécessaire le renforcement de la 
promotion du ciment vert et de ses 
qualités sur le marché. «Ce nouveau 
type de ciment n’est pas encore assez 
connu sur le marché.

Le Président de l'Association de protection et d'orientation du consommateur et son environnement (APOCE),  
M. Mustapha Zebdi, a affirmé, dimanche à Alger, que la première semaine du mois de Ramadhan a été marquée  

par l’abondance de divers produits de large consommation à travers les marchés, relevant que les prix s’orientent  
davantage vers la stabilité. 

ENERGIE ET MINES :  
Arkab reçoit  

des membres du 
groupe parlementaire 

du Mouvement El Bina 
 
Le ministre de l'Energie et des 
Mines, Mohamed Arkab a reçu, di-
manche à Alger, des membres du 
groupe parlementaire du Mouve-
ment El Bina à l'Assemblée popu-
laire nationale (APN) pour écouter 
leurs préoccupations liées au sec-
teur, selon un communiqué du mi-
nistère. La délégation parlementaire 
était composée du Président du 
groupe parlementaire du Mouve-
ment El Bina, Abdelkader Berriche 
et des députés Kamel Benkhelouf 
(Alger) et Djedou Rabah (Médéa) 
relevant de la même formation po-
litique. A cette occasion, les députés 
ont salué le succès du 7ème Som-
met des chefs d'Etat et de Gouver-
nement du Forum des pays 
exportateurs de gaz (GECF) tenu à 
Alger le 2 mars, d'après la même 
source. La rencontre a permis 
d'évoquer plusieurs questions dont 
les projets énergétiques et miniers 
en cours et futurs tels que les projets 
de réalisation des centrales solaires 
photovoltaïques des deux projets 
"2000 MW" et "Solar 1000", ainsi 
que le projet de raccordement des 
réseaux électriques du Nord du 
pays au grand Sud, précise le com-
muniqué. La rencontre a porté éga-
lement sur la stratégie de 
développement du secteur de 
l'Energie et des Mines, outre les 
projets dans les secteurs des hydro-
carbures et des mines en général. 
Par ailleurs, "les députés ont pré-
senté leurs remerciements au minis-
tre qui leur a accordé cette 
opportunité, en vue d'obtenir des in-
formations et des explications dé-
taillées sur le secteur de l'Energie et 
des Mines", a conclu le ministère. 
 

AVICULTURE :  
Vers une baisse  

des prix 
 
Des professionnels de la produc-
tion avicole prévoient une baisse 
des prix du poulet cette semaine. 
C’est ce que nous a indiqué, ce di-
manche, le président de la Fédéra-
tion nationale des aviculteurs 
(FNA), Ali Benchaiba.  Celui-ci 
s’attend à une baisse de 50 dinars 
le kilo.  «Les prix ont augmenté 
pendant la première semaine du 
jeûne, mais à partir de la deuxième 
semaine ils vont baisser », affirme-
t-il. Sinon qu’en est-il du marché? 
Par endroits,  les prix du poulet os-
cillent entre 500 dinars et 550 di-
nars le kilo (400 dinars avant le 
début du mois de jeûne).   A ce ni-
veau là, les consommateurs, en par-
ticulier ceux aux revenus modestes, 
n’ont d’autres choix que d’acheter 
des morceaux de poulet.  » Les prix 
étaient moins chers avant la mois 
de ramadhan.  Mais la demande a 
augmenté tout au long de cette se-
maine dépassant largement l’offre 
qui peine à suivre », justifie un vo-
lailler. Paradoxe : le marchand sou-
tient qu’il n’arrive pas à 
comprendre cette instabilité chro-
nique des prix. Sur les principales 
causes de cette hausse, Ali Ben-
chaiba a  évoque, entre autres, le  
déficit de production, une forte de-
mande et un taux de mortalité cau-
sant  des pertes considérables aux 
aviculteurs. Il  a, également,  expli-
qué que la hausse des prix des 
viandes rouges a impacté indirecte-
ment ceux des viandes blanches. « 
Etant donné que les prix des 
viandes rouges sont trop chers, les 
gens se rabattent sur les viande 
blanches. Dans ce contexte, bien 
sûr, la demande augmente et par 
conséquent les prix s’envolent », 
explique-t-il. Néanmoins, il a sou-
tenu que l’importation du poulet 
congelé contribuera à stabiliser 
temporairement les prix.
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EL BAYADH:  
Importance d’utiliser les eaux 
usées épurées dans l’irrigation 

agricole

Le ministre, qui a inspecté la sta-
tion d’épuration des eaux usées 
dans la zone "El Khniak" dans 

le cadre de sa visite de travail et d’ins-
pection dans la wilaya, a insisté sur 
l’exploitation des infrastructures d’as-
sainissement dans l'irrigation à travers 
l’utilisation des eaux usées épurées, 
ce qui représente une des meilleures 
solutions pour faire face à la pénurie 
des ressources en eau eu égard à la 
faible pluviométrie. La wilaya d’El 
Bayadh, à l’instar des autres wilayas 
du pays, doit exploiter ces eaux épu-
rées dans l’irrigation agricole, a-t-il 
recommandé. M. Derbal a souligné 
que le plan sectoriel et les résultats du 
Conseil des ministres tenu le 14 no-
vembre 2023 ont approuvé un plan 
d'action doté d'une enveloppe de 155 
milliards DA pour réhabiliter et éten-
dre tous les systèmes d’épuration des 
eaux usées existants à travers le pays, 
réaliser de nouvelles stations d’épura-
tion et de traitement des eaux usées 
afin de permettre aux agriculteurs 
d'irriguer les terres agricoles sans res-
triction. Il a fait savoir que les eaux 
usées traitées dans la station d’épura-
tion d’El Bayadh sont inclus pour per-
mettre l’irrigation de toutes les 
récoltes agricoles sans exception. 
Dans ce cadre, un périmètre agricole 
dépassant 430 hectares située à proxi-
mité de la station d’épuration dans la 
wilaya d’El Bayadh est concerné par 
l'irrigation de ses terres avec ces eaux, 
selon les explications du directeur de 

wilaya des ressources en eau. A ce 
propos, le ministre a instruit les res-
ponsables du secteur de tenir des ren-
contres d'information et de 
sensibilisation en coordination avec 
divers partenaires dont les services et 
les coopératives agricoles, au profit 
des agriculteurs et de la société civile 
en général, "afin de souligner l'impor-
tance de l'utilisation des eaux usées 
traitées dans l'irrigation agricole", af-
firmant que "ces eaux garantissent la 
sécurité et la qualité du produit agri-
cole". Par ailleurs, il a examiné la si-
tuation de l’oued Deffa, qui traverse 
le tissu urbain du chef-lieu de wilaya 
sur plus de 5 kilomètres et qui a 
connu une crue en 2011. M. Derbal a 
instruit les responsables concernés 
d’élaborer des études globales et des 
fiches techniques de tous les points 
noirs à travers le territoire de la wi-
laya, qui nécessité une protection du 
risque d'inondations, et leur prise en 
charge. Au chef-lieu de wilaya, le mi-
nistre a inspecté la station de pom-
page de l’eau potable de la zone 
"Laguermi" et a suivi un exposé sur 
le projet de dotation de la ville d’une 
deuxième adduction de l’eau potable 
sur une longueur de 17 km pour aug-
menter le ratio quotidien et fournir de 
l’eau aux citoyens. Par la même occa-
sion, il a sommé les responsables du 
secteur des ressources en eau d'accé-
lérer l’élaboration de cahiers de 
charges pour le lancement de ce pro-
jet. A Bougtob, le ministre a écouté un 

exposé sur le projet de renforcement 
de l’alimentation en eau potable de la 
ville de Bougtob, à partir des puits de 
la région de Sidi Khelifa,  donnant des 
instructions pour trouver des solu-
tions efficaces et accélérer l’élabora-
tion d’une étude technique sur les 
besoins de la ville de Bougtob en eau 
potable. M. Derbal a aussi insisté sur 
l’achèvement des projets en cours de 
réalisation dans cette ville et le lance-
ment de projets inscrits qui sont en 
cours de préparation. En outre, le mi-
nistre s'est enquis du projet de trans-
fert de l’eau potable des puits de la 
zone de "Oum Djerabiaa" vers les 
communes de Sidi Taifour et de 
Boualem. Le ministre poursuivra sa 
visite dans la wilaya d’El Bayadh 
dans la soirée où un exposé sur le pro-
gramme spécial du secteur des res-
sources en eau de la wilaya lui sera 
présenté.      L'exposé traite de la si-
tuation de différents projets liés au 
secteur, à l’instar des projets d’AEP et 
d'assainissement. Taha Derbal se ren-
dra demain lundi vers la wilaya délé-
guée de Labiodh Sidi Cheikh où il 
devra inspecter la station de relevage 
des eaux usées de la région de Zeridib 
et suivre un exposé sur le projet de 
réalisation de la station d’épuration 
des eaux usées de Labiodh Sidi 
Cheikh. Il devra également visiter, 
dans la commune de Boussemghoun, 
le projet de réalisation d’un mur de 
protection du vieux Ksar contre les 
inondations.

OUM EL BOUAGHI :  
Lancement «prochain»  

de la réalisation de structures  
sportives et classes d’extension  

(direction)
La réalisation de structures spor-
tives et de classes d’extension 
sera lancée «avant la fin du pre-
mier trimestre de l’année en 
cours» dans plusieurs établisse-
ments scolaires de la wilaya 
d’Oum El Bouaghi, apprend-on 
mardi auprès de la direction lo-
cale de l’éducation. Il s’agit 
d’une salle omnisports projetée 
au lycée «Benbouzid Cherif» 
dans la commune de Dhalaâ dont 
l’étude, le suivi, la réalisation et 
l’équipement mobilisent 60 mil-
lions DA puisés du budjet du 
programme sectoriel, a précisé à 
l’APS Hicham Berahaïl, chef du 
service de programmation et de 
suivi à cette direction. Deux 
stades recouverts de gazon syn-
thétique seront aussi réalisés au 

CEM   «Merabat Abbas» de la 
commune de Hanchir Toum-
ghani et au CEM «Deghar Lakh-
dar» dans la commune d’El 
Amria, a-t-il dit, précisant 
qu’une enveloppe financière de 
20 millions DA a été octroyée à 
leur réalisation et  équipement. 
Quatre classes d’extension se-
ront en outre réalisées au CEM 
«Boulgarn  Lekhmissi» dans la 
commune d’Ain Kercha, quatre 
autres au CEM «Talia  Moussa» 
d’El Amria et quatre autres dans 
les deux lycées «Barech Salah»  
d’Ain M’lila et «Zinaï Hadj Bel-
kacem» d’Ain Beida, selon la 
même source qui  a ajouté que 
ces classes mobilisent une enve-
loppe financière globale de 60  
millions DA.

NAÂMA:  
Le Moudjahid Nouri Kada inhumé 

au cimetière d’El-Bayoud 
Le Moudjahid Nouri Kada, dit 
Abdelhafidh, a été inhumé jeudi 
après-midi au cimetière de la 
commune d’El-Bayaoud 
(Naâma), a-t-on appris de la di-
rection de wilaya des Moudjahi-
dine et Ayants-droits. Le 
Moudjahid Nouri Kada est dé-
cédé, mercredi dans la ville d’El-
Bayoud, suite à une longue 
maladie, à l'âge de 104 ans, selon 
la même source. Le défunt, né en 
1920 dans la zone "El-Aker" dans 
la commune d'El-Bayoud, a re-
joint les rangs de la glorieuse 
Armée de libération nationale 
(ALN), en 1956, dans la 5ème 
zone de la Wilaya V historique. Il 

a participé à plusieurs batailles 
contre l'armée coloniale fran-
çaise, entre les années 1956 et 
1959, dans les monts Melha, Imzi 
et Aïssa, dans la région de 
Naâma. Il s'est également vu 
confier la tâche de poser des en-
gins explosifs aux postes de 
contrôle militaires ennemis, avant 
d'être emprisonné et soumis à la 
torture dans des centres de déten-
tion de Mecheria et Saïda. Après 
l'indépendance, le défunt a as-
sumé, pendant plusieurs années, 
la tâche de secrétaire de la Kasma 
des Moudjahidine de la commune 
d'El-Bayoud, selon la même 
source.

KHENCHELA :  
Signature d’une convention  

de partenariat entre la DASS  
et l’université Abbas Laghrour

Une convention de partenariat a 
été signée jeudi à Khenchela 
entre la direction de l’action so-
ciale et de solidarité (DASS) et 
l’université Abbas Laghrour. La 
convention a été paraphée par le 
directeur de la DASS Karim 
Bendjedid  et le recteur de l’uni-
versité Abdelouahed Chala au 
centre psychopédagogique  de la 
ville de Khenchela, à l’occasion 
de la célébration de la journée  
nationale des personnes à besoins 
spécifiques (14 mars de chaque 
année). L’objectif de l’accord de 
partenariat et de coopération est 
de renforcer  la coopération entre 
les deux parties, à travers, notam-
ment des recherches  universi-
taires sur le handicap en se 
référant aux statistiques de la 
DASS  et l’accompagnement des 
activités ciblant les catégories à 
besoins  spécifiques, selon M. 
Bendjedid. La convention pré-
voit, a-t-il ajouté, l’accompagne-
ment et l’encouragement des 

étudiants universitaires aux be-
soins spécifiques pour en favori-
ser l’insertion sociale outre la 
promotion du sport universitaire 
de cette catégorie. Cette coopéra-
tion sera lancée par la réalisation 
de mémoires de masters sur les 
déficients mentaux recensés dans 
la wilaya, a ajouté le même res-
ponsable. Le recteur de l’univer-
sité de Khenchela, Pr. 
Abdelouahed Chala, a affirmé de 
son côté que cette convention 
permettra aux étudiants et aux 
chercheurs d’accéder facilement 
aux données et statistiques néces-
saires à leurs recherches sur le 
secteur de l’action sociale et la de 
solidarité. La célébration de la 
journée nationale des personnes 
à besoins spécifiques, présidée 
par les autorités locales, a donné 
lieu à la distribution de 11 tricy-
cles pour handicapés moteurs, 20 
fauteuils électriques, 17 chaises 
roulantes et 59 la cannes 
blanches.

Le ministre de l’Hydraulique, Taha Derbal a mis l'accent, dimanche à El Bayadh,  
sur l’importance d’exploiter les eaux usées épurées dans l’irrigation agricole dans  

cette wilaya et au niveau national. 

La filiale Sidal Gaz obtient la certification  
de conformité aux normes  

internationales ISO
La filiale du groupe Sonatrach "Sidal 
Gaz" a obtenu la certification ISO de 
l'Organisme de certification allemand 
"TUV Rheinland", a indiqué, jeudi, 
un communiqué du groupe 
public.L'octroi de la certification fait 
suite aux opérations de vérification et 
de validation menées par TUV Rhein-
land sur le système de management 
de la qualité, de la santé, de la sécurité 
et de l'environnement de travail appli-
qué dans l'entreprise, et ce le 26 dé-
cembre dernier, ajoute la même 

source. Il s'agit des exigences de la 
norme ISO 9001 version 2015 et ISO 
14001 version 2015 et ISO 45001 
version 2018. La certification ISO 
"est une reconnaissance de l'efficacité 
du système d'administration intégré 
appliqué par l'entreprise qui permet 
d'assurer un niveau de performance 
répondant aux normes internationales 
et d'améliorer le système de manage-
ment de la qualité, de la santé, de la 
sécurité et de l'environnement, en sus 
de contrôler le coût et le développe-

ment durable", ajoute le communiqué. 
"Cette accréditation offrira à l'entre-
prise une meilleure crédibilité avec 
les partenaires et les opérateurs, en lui 
permettant de montrer ses capacités et 
ses engagements, par la fourniture de 
services excellents répondant aux 
normes internationales", affirme la 
même source. "Sidal Gaz" est une fi-
liale du groupe Sonatrach spécialisée, 
dans la production, le conditionne-
ment et la commercialisation des gaz 
industriels et médicaux.
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Numérisation des inscriptions à la première année 
primaire avant fin juin prochain

Le ministre de l'Education nationale, Abdelhakim Belabed a annoncé, dimanche à Ain Defla, que la numérisation des inscriptions à la première année 
primaire, et d'orientation et de suivi des absences des élèves, interviendra avant fin juin prochain. 

Dans une déclaration à la 
presse en marge d'une visite 
d'inspection dans la wilaya, 

M. Belabed a affirmé que son dé-
partagent ministériel "œuvre à la 
numérisation d’opérations +utiles+ 
avant la fin juin prochain", citant 
entre autres, "l'opération des ins-
criptions à la première année pri-
maire et celles de l’orientation et du 
suivi des absences des élèves". "La 
numération des inscriptions à la 
première année primaire va permet-
tre aux parents d'inscrire, à distance, 
leurs enfants sans avoir à se dépla-
cer", a-t-il expliqué, notant que 
d'autres opérations seront numéri-
sées dans le secteur de l'éducation, 
à l’avenir. Le ministre de l’Educa-
tion nationale a aussi salué le "ni-
veau" atteint par l’opération de 
numérisation dans le secteur de 
l'éducation nationale à Ain Defla, 
où sa "bonne mise en œuvre a 
donné les résultats escomptés", 
s’est-il félicité. Après avoir relevé 
que "les conditions de scolarité à 

Ain Defla sont bonnes", il a loué le 
"sérieux" des autorités de la wilaya, 
au même titre que les "efforts" dé-
ployés et "l'intérêt" accordé au sec-
teur de l'éducation nationale. M. 
Belabed a souligné, à cet égard, les 
"efforts" consentis à l’échelle lo-
cale, pour l’accueil et la réception 
du plus grand nombre possible d’in-
frastructures de base, entre lycées, 
CEM et écoles primaires. La wilaya 
a enregistré l’inscription de nom-
breux projets au titre du programme 
2024, représentés notamment par 23 
groupes scolaires, 23 CEM, 10 ly-
cées, 10 cantines scolaires et deux 
internats, selon les données fournies 
par la direction locale de l'éduca-
tion. Durant sa visite à Ain Defla, le 
ministre a procédé au lancement de 
la réalisation de structures éduca-
tives, dont un lycée dans la com-
mune d'Ain Torki et trois (3) CEM 
dans les localités d'El-Main, Tachta-
Zougagha et Ain Bouihine, outre 
l’inspection des chantiers d'autres 
projets à Boumedfaâ et Ain Defla.

CONSTANTINE :  
Mise en service d’un nouvel 
établissement spécialisé pour 
enfants déficients mentaux 

Un nouvel établissement de 
statut privé spécialisé dans 
l’éducation et l’enseigne-
ment des enfants déficients  
mentaux, a été mis en ser-
vice jeudi au centre-ville de 
Constantine  (Casbah), à 
l’occasion de la célébration 
de la Journée nationale des  
personnes à besoins spéci-
fiques (14 mars de chaque 
année), a-t-on appris  au-
près du directeur de l’Ac-
tion sociale et de la 
solidarité (DASS),  Abdel-
kader Dehimi. Inscrite au 
titre d’un investissement 
privé , cette nouvelle struc-
ture  d’une capacité d’ac-
cueil de 120 places, est 
destinée à répondre aux be-
soins  des enfants souffrants 
de cet handicap, âgés entre 
3 et 18 ans, a précisé à  
l’APS M. Dehimi, en 
marge d’une cérémonie 
marquant la célébration de 
cette  journée, présidée par 
le wali, Abdelkhalek 
Sayouda. L’exploitation de 
cet établissement aura aussi 
pour objectif d’alléger la  
pression exercée sur les 
centres publics et privés 
existants, réservés à la  
prise en charge de cette ca-
tégorie d’enfants handica-
pés, a-t-il souligné,  
rappelant que dix(10) struc-
tures similaires ont été ou-

vertes, en 2023, dans  plu-
sieurs communes de la wi-
laya, dont quatre (4) ont 
ouvert leurs portes au  
début du mois de décembre 
dernier. Un nombre d’équi-
pements servant à la prise 
en charge de cette catégo-
rie, dont des motocycles, 
des chaises roulantes élec-
triques et des appareils pour 
personnes non voyantes, 
ont été également distribués 
à l’occasion de cette céré-
monie organisée à la Mai-
son de la culture 
Malek-Haddad. Le pro-
gramme élaboré par la 
DASS, pour la célébration 
de cette journée à  Constan-
tine, a porté sur l’organisa-
tion, depuis l’entame de 
cette semaine,  de journées 
d’étude autour des mé-
thodes pédagogiques de 
prise en charge des  enfants 
déficients mentaux et des 
autistes, dédiées aux enca-
dreurs de ce  genre d’éta-
blissements publics et 
privés, a noté M. Dehimi. Il 
est à signaler que le nombre 
de personnes aux besoins 
spécifiques, recensés ac-
tuellement dans la wilaya 
de Constantine, a atteint le 
chiffre de 56.115 per-
sonnes, selon les dernières 
statistiques établies par la 
DASS.

L'Institut national de Santé 
Publique (INSP) a lancé, 
jeudi, un registre "régional" 
des syndromes coronariens 
aigus "ST+" (maladies car-
dio-vasculaires) pour Alger, 
dont l'objectif est d'identifier 
dans les meilleurs délais, les 
malades nécessitant une prise 
en charge urgente, a annoncé 
le directeur général de l'insti-
tut, Pr Abderrezak Bouamra. 
"Le registre est un outil d'en-
registrement des nouveaux 
cas souffrant de cette patho-
logie dans le but d'améliorer 
la prise en charge nécessitant 
une très grande rapidité d'ac-

tion pour déboucher les vais-
seaux sanguins, étant le seul 
moyen pour éviter l'arrêt car-
diaque", a expliqué à l'APS le 
Pr. Bouamra, en marge d'une 
Journée d'information dédiée 
au lancement de ce registre. 
De son côté, Pr Mohamed 
Chettibi, chef du service car-
diologie au CHU de Beni-
Messous, a expliqué que la 
pathologie des syndromes co-
ronariens aigus ST+ est une 
maladie aigue causant une 
obstruction brutale et rapide 
de l'artère du cœur, ajoutant 
que dans ce cas, "il serait 
vital de déboucher l'artère 

dans les six heures qui sui-
vent sinon le patient décé-
dera". Pour sa part, Dr Soraya 
Belamri, responsable du ser-
vice des causes médicales de 
décès à l'INSP, a affirmé que 
"les maladies cardio-vascu-
laires constituent entre 18 % 
et 20 % des causes médicales 
des décès, d'où l'importance 
que revêt ce registre en vue 
d'identifier ces pathologies et 
agir rapidement dans la prise 
en charge du malade". Le pré-
sident de la Société algé-
rienne de cardiologie, Pr 
Brahim Kichou, a quant à lui, 
indiqué que ce registre "va 

dévoiler les nouvelles ten-
dances sur l'incidence de 
cette pathologie (syndromes 
coronariens aigus) et permet-
tre une meilleure prise en 
charge des malades dans la 
capitale". Il a rappelé dans le 
même cadre, que la Société 
algérienne de cardiologie a 
déjà mis en place un registre 
national dédié à la même pa-
thologie, "basé sur un mail-
lage des différents secteurs 
sanitaires et différents hôpi-
taux à l'échelle nationale pour 
assurer un transfert des ma-
lades dans ces structures dans 
les meilleurs délais".

Lancement d'un registre des syndromes  
coronariens aigus à Alger

L’Algérie a signé, jeudi, un mé-
morandum d’entente avec 
l’Afrique du Sud visant à ren-
forcer la coopération et 
l’échange des expertises entre 
les deux pays dans le domaine 
des startups et de l’innovation, 
indique un communiqué du mi-
nistère de l’Economie de la 
connaissance, des Start-up et 
des Micro-entreprises. Le mé-

morandum a été signé par le 
ministre de l’Economie de la 
connaissance, des Start-up et 
des Micro-entreprises, Yacine 
Oualid et la ministre du Déve-
loppement des Petites entre-
prises de l’Afrique du Sud, 
Stella Ndabeni-Abrahams, et ce 
au deuxième jour de la visite du 
ministre en Afrique du Sud 
dans le cadre de sa participation 

aux travaux du Congrès mon-
dial de l’entrepreneuriat GEC 
+Africa tenue à Cape Town 
(Afrique du Sud), précise la 
même source. "Ce mémoran-
dum permettra de renforcer la 
coopération et l’échange d'ex-
pertise entre les deux pays dans 
le domaine des startups et de 
l’innovation, ainsi que d’ouvrir 
les opportunités d’investisse-

ment pour les entrepreneurs des 
deux pays", selon le communi-
qué. Dans le cadre de la pour-
suite de son programme de 
visite en Afrique du Sud, M. 
Oualid a participé à la réunion 
des ministres africains ayant 
pris part à ce Congrès mondial, 
sur les opportunités de renfor-
cer la coopération entre les pays 
du continent en matière d’en-
trepreneuriat. Dans ce contexte, 
M. Oualid a rappelé les réalisa-
tions accomplies au niveau 
continental, telles que la Décla-
ration d'Alger pour le dévelop-
pement des startups, adoptée 
lors de la 36e session ordinaire 
de l'Assemblée de l'UA. Il a 
également souligné l'impor-
tance de faciliter la circulation 
des talents en Afrique, et l’ac-
cès des entrepreneurs africains 
aux marchés africains, et la 
création d'un fonds africain, à 
même d’ouvrir de grandes 
perspectives pour l'entrepre-
neuriat sur le Continent afri-
cain. Le Congrès mondial de 
l'entrepreneuriat, qui s'est tenu 
mercredi et jeudi, a réuni plus 
de 1500 participants issus de 43 
pays africains et 15 ministres 
africains chargés de l’entrepre-
neuriat.

ALGÉRIE-AFRIQUE DU SUD :  
Signature d’un mémorandum d’entente  

pour renforcer la coopération dans le domaine  
des startups
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PALESTINE :  
L’OMS appelle l’entité sioniste  

à ne pas attaquer Rafah  
«au nom de l’humanité»

Le directeur général de l’Organisation mondiale de la santé (OMS), Tedros Adhanom Ghebreyesus, a appelé samedi 
l’entité sioniste à renoncer à une attaque contre Rafah, dans le sud de la bande de Ghaza, «au nom de l’humanité». 

«Je suis gravement préoccupé 
par les informations faisant 
état d’un plan de l’entité sio-

niste visant à lancer une attaque ter-
restre contre Rafah.  Une nouvelle 
escalade de la violence dans cette 
zone densément peuplée entraînerait 
encore davantage de morts et de 
souffrances», a écrit Ghebreyesus 
sur le réseau social X. «Au nom de 
l’humanité», nous appelons l’entité 
sioniste à ne pas lancer son attaque 
et à oeuvrer plutôt en faveur de la 
paix, ajoute-t-il, estimant que l’éva-
cuation prévue par l’armée sioniste 
avant un assaut n’est pas une solu-
tion praticable. «Les 1,2 million de 
personnes qui se trouvent à Rafah 
n’ont aucun endroit sûr où aller, il 
n’existe pas d’établissements de 
santé entièrement fonctionnels et 
sûrs auxquels ils pourraient accéder 
ailleurs à Ghaza», souligne-t-il. «De 
nombreuses personnes sont trop fra-
giles, affamées et malades pour être 
à nouveau déplacées», insiste le DG 
de l’OMS.   Le bilan de l’agression 
génocidaire sioniste contre la bande 
de Ghaza s’est alourdi à 31.553 mar-
tyrs et 73.546 blessés depuis le 7 oc-
tobre dernier, a indiqué samedi le 
ministère palestinien de la Santé.   

Ghaza : un enfant de moins  
de deux ans sur trois souffre  

de malnutrition aiguë (UNRWA)  
Un enfant de moins de deux ans sur 
trois souffre désormais de malnutri-
tion aiguë dans le nord de la bande 
de Ghaza, a déploré l’Office de se-
cours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine 
(UNRWA), ajoutant que la famine se 
profilait à l’horizon, dans l’enclave, 
théâtre d’une guerre génocidaire sio-
niste depuis près de six mois. Dans 
un communiqué relayé par l’agence 
palestinienne de presse, Wafa, 
l’UNRWA a indiqué samedi que la 
malnutrition infantile se propageait 
rapidement à des niveaux sans pré-
cédent à Ghaza. Les hôpitaux de 
l’enclave palestinienne ont signalé 
que certains enfants meurent de mal-
nutrition et de déshydratation. Le 
nombre de décès liés à la malnutri-

tion et la déshydratation à Ghaza se-
rait «beaucoup plus élevé» que le 
nombre officiellement recensé, avait 
déploré l’ONG «Defence for Chil-
dren International» (DCI).   Au 11 
mars, le nombre de décès dus à la fa-
mine et à la malnutrition dans la 
bande de Ghaza est passé à 27, selon 
le ministère palestinien de la Santé.  

A Ghaza, il n’y a plus  
«de bébés de taille normale», 

s’insurge un responsable  
de l’ONU   

 «Les médecins ne voient plus de 
bébés de taille normale» à GHaza, 
s’est insurgé vendredi un responsa-
ble de l’ONU, «terrifié» pour les 180 
femmes, affamées et déshydratées, 
qui accouchent chaque jour dans le 
territoire palestinien. «Personnelle-
ment, j’ai quitté Ghaza cette semaine 
terrifié pour le million de femmes et 
de filles de Ghaza, pour les 650.000 
en âge d’avoir des enfants, et surtout 
pour les 180 femmes qui accouchent 
chaque jour», a déclaré Dominic 
Allen, responsable pour les terri-
toires palestiniens du Fonds des Na-

tions unies pour la population 
(UNFPA), lors d’une conférence de 
presse par vidéo depuis Al Qods. Il a 
notamment pu se rendre dans des hô-
pitaux assurant encore un service de 
maternité dans le nord de la bande de 
Ghaza, où plus de 31.000 personnes 
sont tombées en martyrs depuis le 
début de l’agression sioniste, selon 
le ministère de la Santé Palestinien. 
«Les médecins racontent qu’ils ne 
voient plus de bébés de taille nor-
male (...). Par contre, tragiquement, 
ils voient plus de bébés morts-nés, 
plus de décès néonataux», a-t-il dé-
ploré, décrivant des femmes en-
ceintes «épuisées par la peur, par le 
fait d’avoir été déplacées plusieurs 
fois, par la faim» et la déshydrata-
tion. «Ces mères devraient envelop-
per leurs enfants dans leurs bras, pas 
dans  des sacs mortuaires». Il a éga-
lement souligné le manque de pro-
duits d’anesthésie pour les 
césariennes et il a dénoncé le refus 
par l’entité sioniste de certaines car-
gaisons d’aide de l’UNFPA, évo-
quant par exemple des «kits pour 

sages-femmes» dont les lampes 
torches ont été retirées, ou le rejet de 
panneaux solaires. «Si je peux pein-
dre un tableau de ce que j’ai vu, res-
senti, entendu pendant que j’étais à 
Ghaza (...) c’est un cauchemar plus 
grand qu’une crise humanitaire, c’est 
une crise de l’humanité», a-t-il lancé. 
«Pire que ce je peux décrire, que ce 
que montrent les photos, que ce que 
vous pouvez imaginer». Lors du tra-
jet vers le nord de la bande de Ghaza, 
«ce que j’ai vu m’a brisé le coeur», 
a-t-il insisté, évoquant l’»émotion in-
descriptible» dans les yeux de la po-
pulation. «Tous les gens qu’on a vus, 
à qui on a parlé étaient décharnés, 
émaciés, ils avaient faim, ils fai-
saient tous ce signe pour demander à 
manger», a-t-il décrit en portant ses 
mains vers sa bouche. Il a également 
raconté le passage à un point de 
contrôle militaire, où «un petit gar-
çon qui avait l’air d’avoir 5 ans, mar-
chait apeuré, les mains en l’air, avec 
sa soeur derrière lui, peut-être deux 
ans plus âgée, portant un drapeau 
blanc».

Au Canada, des entreprises reçoivent l’autorisation  
de vendre de la cocaïne

La délivrance de ces licences à deux 
sociétés s’inscrit dans la nouvelle 
politique du gouvernement, qui 
cherche à faire face à une grave crise 
d’overdoses aux opiacés par la dépé-
nalisation de la possession de petites 
quantités de drogues dites dures. Le 
Canada poursuit sa révolution. L’en-
treprise canadienne de biotechnolo-
gies Sunshine Earth Labs a annoncé, 
jeudi 2 mars, avoir obtenu une li-
cence de la part de l’agence fédérale 
de santé du pays pour produire et 
vendre de la cocaïne. Cet accord de 
licence survient après un change-
ment de position radical de la part de 
l’Etat, qui cherche à faire face à une 
grave crise d’overdoses aux opiacés, 
ayant fait des milliers de morts, par 
la dépénalisation de la possession de 
petites quantités de cocaïne, d’hé-
roïne et d’autres drogues dites dures. 
Ottawa a ainsi accordé une déroga-
tion au code pénal canadien, en jan-
vier, à la province de 
Colombie-Britannique (ouest), pour 
un projet pilote de trois ans. L’objec-
tif est de lutter contre la stigmatisa-
tion associée à l’usage de 

stupéfiants, qui empêche certains de 
demander de l’aide. Les militants en 
faveur de cette mesure demandent 
également qu’un approvisionnement 
plus sûr en drogues soit disponible 
pour les personnes en situation de 
dépendance. Celles-ci font face à un 
risque accru d’overdose liée à des 
drogues achetées illégalement dans 
la rue. Dans un communiqué, Suns-
hine Earth Labs déclare avoir reçu la 
permission de Santé Canada pour « 
légalement posséder, produire, ven-
dre, et distribuer de la feuille de coca 
et de la cocaïne », ainsi que de la 
morphine, de l’ecstasy, et de l’hé-
roïne. 

L’exemple de l’Oregon 
Un accord de licence similaire avait 
été offert en février à une autre en-
treprise, Adastra Labs, qui jusque-
là ne fabriquait que des produits liés 
à des extraits de cannabis. La li-
cence d’Adastra lui permet, en 
outre, de produire de la psilocybine 
et de la psilocine, des hallucino-
gènes, communément associés à des 
champignons, dont la consomma-
tion produit des effets similaires au 

LSD. « Nous évaluerons comment 
la commercialisation de cette subs-
tance rentre dans notre modèle 
commercial à Adastra, afin de nous 
mettre en position de soutenir la de-
mande pour un approvisionnement 
sûr en cocaïne », avait déclaré son 
patron, Michael Forbes. La Colom-
bie-Britannique suit l’Etat améri-
cain de l’Oregon (Nord-Ouest) qui 

a dépénalisé les drogues dites dures 
en novembre 2020. La province est 
l’épicentre d’une crise qui a vu plus 
de 10 000 personnes mourir d’over-
dose depuis qu’une urgence de 
santé publique a été déclarée en 
2016 – représentant environ six 
décès quotidiens, sur une popula-
tion de quelque cinq millions d’ha-
bitants. 

L’utilisation de 
l’antidiabétique 
Ozempic pour 

maigrir inquiète 
les autorités  

de santé 

 
Ce produit injectable est prescrit 
dans « le traitement du diabète de 
type 2 insuffisamment contrôlé » 
chez les adultes, précise le labora-
toire Novo Nordisk, qui le commer-
cialise en France depuis 2019. Le 
mot-clé #ozempic culmine à plus de 
500 millions de vues sur TikTok. 
Cet antidiabétique fait fureur sur le 
réseau social pour ses propriétés 
amaigrissantes. En France, le phé-
nomène engendre des tensions 
d’approvisionnement et inquiète 
médecins et autorités. « J’ai com-
mencé Ozempic il y a six semaines 
», raconte une tiktokeuse améri-
caine dans une vidéo vue près de 
100 000 fois. En leggings et bras-
sière de sport, la jeune femme, visi-
blement bien plus mince que sur ses 
photos d’« avant », continue : « Je 
n’ai fait aucun exercice, je me suis 
juste injecté le produit ! » 

Produit prescrit à certaines  
personnes diabétiques 

L’Ozempic, remède miracle ? Ce 
produit injectable est prescrit dans 
« le traitement du diabète de type 2 
insuffisamment contrôlé » chez les 
adultes, précise le laboratoire Novo 
Nordisk, qui le commercialise en 
France depuis 2019. Le sémaglu-
tide, son principe actif, agit en se 
fixant sur les récepteurs d’une hor-
mone qui a un rôle dans le contrôle 
de la glycémie et stimule la libéra-
tion d’insuline lorsque le taux de 
glucose dans le sang est élevé. Il ra-
lentit aussi la vidange de l’estomac, 
diminuant de fait l’appétit et engen-
drant des pertes de poids impor-
tantes, de l’ordre de 10 % en un an. 
Une propriété qui a permis à l’in-
dustriel d’obtenir la commercialisa-
tion du sémaglutide dans de 
nombreux pays, dont les Etats-
Unis, à une dose plus forte et sous 
un autre nom, Wegovy, pour le trai-
tement de l’obésité. En France, le 
Wegovy a reçu un avis favorable de 
la Haute Autorité de santé (HAS) 
dans le traitement de l’obésité fin 
décembre. Il est pour le moment li-
mité aux personnes très obèses avec 
une maladie associée. En attendant 
une décision des autorités sur son 
prix et son remboursement, We-
govy est délivré au compte-gouttes, 
« contrairement à l’Ozempic, qui 
est disponible avec une ordonnance 
normale », constate le professeur 
Jean-Luc Faillie, de l’université de 
Montpellier. Résultat : « des phar-
maciens ont constaté des ordon-
nances » d’Ozempic pour des 
personnes non diabétiques ainsi que 
« des ordonnances falsifiées, utili-
sées par plusieurs personnes ». 

« Surveillance renforcée » 
Mercredi, l’Agence nationale du 
médicament (ANSM) et l’Assu-
rance-maladie ont annoncé que 
l’Ozempic allait faire l’objet d’une 
« surveillance renforcée » en 
France, expliquant que « des re-
montées de terrain font état d’un 
usage détourné ». Des détourne-
ments « limités » à 1 % selon ces 
autorités, qui s’inquiètent toutefois 
de l’impact sur la disponibilité du 
produit pour les diabétiques. Novo 
Nordisk admet que sa « capacité 
d’approvisionnement actuelle ne ré-
pond pas toujours à la demande ex-
cédentaire » et déplore « une 
disponibilité intermittente et des 
ruptures de stock périodiques ».
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Présidant, en compagnie des 
ministres de la Formation et de 
l'Enseignement profession-

nels, Yacine Merabi, et du Tourisme 
et de l'Artisanat, Mokhtar Didouche, 
une rencontre organisée à l'occasion 
de la Journée nationale des per-
sonnes aux besoins spécifiques sous 
le slogan "Personnes aux besoins 
spécifiques : intégration et innova-
tion", la ministre a souligné que ce 
guide avait pour objectif d'orienter et 
d'accompagner cette catégorie afin 
de lui permettre de connaître les dif-
férents programmes, services et fa-
cilitations qui lui sont destinés. Ce 
guide, élaboré par le secteur de la 
Solidarité nationale, en coordination 
avec les secteurs de la Formation 
professionnelle, du Tourisme et de 
l'Economie de la connaissance, re-
pose sur plusieurs axes, dont la for-
mation, les mécanismes de soutien et 
l'accompagnement, a-t-elle précisé. 
Mme Krikou a aussi mis en avant 
l'intérêt qu'accorde l'Etat aux per-
sonnes aux besoins spécifiques, ci-
tant l'arsenal juridique et les 
programmes nationaux mis en place 
pour la protection, la promotion et 
l'insertion socioprofessionnelle de 
cette catégorie. Dans ce contexte, la 
ministre a rappelé les décisions 
prises par le président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid Tebboune, 
au profit de cette catégorie, notam-
ment celles relatives à la création de 
l'Ecole normale supérieure pour les 
sourds-muets (ENSSM) et l'augmen-
tation de l'allocation forfaitaire de 
solidarité. La ministre a, par ailleurs, 
évoqué les programmes du secteur 
de la Solidarité nationale en matière 
d'éducation et d'enseignement spé-
cialisés, à travers un réseau de 239 

établissements spécialisés et 17 an-
nexes, avec un encadrement pédago-
gique et un accompagnement 
psychologique, pour la prise en 
charge de près de 34.000 enfants aux 
besoins spécifiques. M. Merabi a, 
quant à lui, mis en avant les efforts 
déployés par le secteur de la Forma-
tion et de l'Enseignement profession-
nels en vue d'une prise en charge 
optimale de cette catégorie, souli-
gnant qu'un programme de forma-
tion adapté avait été mis en place au 
profit des personnes aux besoins spé-
cifiques et que des spécialités 
avaient été créées en fonction de la 
nature du handicap, outre les me-

sures incitatives prévues pour les en-
seignants et les formateurs interve-
nant dans la formation par 
l'apprentissage. Outre les cinq cen-
tres de formation pour personnes aux 
besoins spécifiques d'Alger, d'El 
Oued, de Skikda, de Boumerdès et 
de Relizane, le réseau actuel sera 
doté d'autres établissements dans les 
wilayas du sud du pays. 
De son côté, le ministre du Tourisme 
et de l'Artisanat a salué les réalisa-
tions, les créations et les innovations 
des personnes aux besoins spéci-
fiques dans divers domaines, indi-
quant que le secteur de l'Artisanat 
comptait environ 300 artisans aux 

besoins spécifiques activant dans ce 
domaine créateur de richesses et 
d'emplois à travers le territoire natio-
nal. Lors de cette rencontre, à la-
quelle ont assisté le président du 
Conseil national des droits de 
l'Homme (CNDH), Abdelmadjid 
Zaalani, le président de l'Observa-
toire national de la société civile, 
Noureddine Benbraham, et la Direc-
trice générale de l'Agence nationale 
de gestion du micro-crédit 
(ANGEM), Souad Bendjemil, des 
microcrédits ont été remis à des per-
sonnes aux besoins spécifiques afin 
de leur permettre de créer leurs pro-
pres projets.

L'Etablissement public de trans-
port urbain et suburbain d'Alger 
(ETUSA) a annoncé un nouveau 
programme de transport des fi-
dèles vers Djamaâ El Djazaïr 
(aller-retour) pour accomplir la 
prière de Tarawih à partir de ce 
mercredi, a indiqué un communi-
qué de cet établissement public. 
"L'Etablissement public de trans-

port urbain et suburbain d'Alger 
(ETUSA) informe son aimable 
clientèle d'un nouveau programme 
de transport des fidèles vers Dja-
maâ El Djazaïr (aller-retour) pour 
accomplir la prière de Tarawih à 
partir du mercredi 13 mars 2024", 
lit-on dans le communiqué. L'éta-
blissement public a, en outre, pré-
cisé que les départs sont fixés 

depuis les stations du 1er mai et 
des Fusillés, la gare de train d'El 
Harrach, les stations de Kouba et 
de la Place des Martyrs, la gare de 
train de Birtouta, de Rouiba, du 
Palais des expositions et de Khe-
mis El Khechna en passant par Ha-
madi et Ouled Moussa, de Zeralda, 
les stations de Baraki, des Euca-
lyptus et d'Ain Naadja en passant 

par Bachdjarah et la station de Re-
ghaia en passant par Rouiba, en 
sus de la station de Sidi Abdellah. 
Le départ est prévu juste après l'If-
tar et le retour juste après la fin de 
la prière de Tarawih, tandis que le 
prix du ticket de transport urbain 
est de 50 DA contre 100 DA pour 
celui du transport en zone subur-
baine, conclut le communiqué.

AFFAIRES  
RELIGIEUSES:  

Le service "Fatwa  
en direct" lancé sur  
le site du ministère 

 
Le ministère des Affaires reli-
gieuses et des Wakfs a annoncé, 
mardi dans un communiqué, le 
lancement du service "Fatwa en di-
rect" sur son site officiel. Les ci-
toyens qui souhaitent poser des 
questions de jurisprudence aux 
muftis et aux oulémas et recevoir 
des réponses en direct sont invités 
à accéder via le lien 
https://marw.dz et à cliquer sur 
l'icône "Fatwa en direct" pendant 
les heures définies sur le site, selon 
la même source. 
 

GOUVERNEMENT:  
Une communication 

sur la numérisation du 
secteur de l'Intérieur 

 
Le Gouvernement a entendu, lors 
de sa réunion présidée mercredi 
par le Premier ministre, M. Nadir 
Larbaoui, une communication sur 
la numérisation du secteur de l'In-
térieur, des Collectivités locales et 
de l'Aménagement du territoire et 
l'amélioration de sa qualité, in-
dique un communiqué des Ser-
vices du Premier ministre. Ainsi, 
dans le cadre du suivi et de la mise 
en œuvre des directives du prési-
dent de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, le 
Gouvernement "a entendu une 
communication sur la numérisa-
tion du secteur de l'Intérieur, des 
Collectivités locales et de l'Amé-
nagement du territoire, portant no-
tamment sur les projets visant la 
généralisation de numérisation des 
services publics et l'amélioration 
de sa qualité pour garantir le rap-
prochement de l'administration du 
citoyen", précise la même source. 
p-2 

CONCOURS TAJ  
EL CORAN:  

Début de la 13e  
édition avec 24  

candidats en lice 

 
La 13e édition du concours Taj El 
Coran a débuté, vendredi au Cen-
tre international de conférences 
(CIC) Abdelatif-Rahal (Alger), 
avec 24 candidats en lice. La céré-
monie d'ouverture de la 13e édi-
tion de ce concours religieux, 
organisé par la chaîne coranique de 
la Télévision algérienne, s'est dé-
roulée en présence du ministre des 
Affaires religieuses et des Wakfs, 
M. Youcef Belmehdi, du conseiller 
du président de la République 
chargé des Affaires religieuses, des 
zaouïas et des écoles coraniques, 
M. Mohamed Hassouni, du 
conseiller du président de la Répu-
blique chargé de la Direction gé-
nérale de la communication, M. 
Kamel Sidi Said, du président du 
Haut conseil islamique (HCI), M. 
Bouabdallah Ghlamallah, ainsi 
que de membres du Gouvernement 
et de personnalités scientifiques et 
intellectuelles. Les noms des lau-
réats de cette édition seront annon-
cés le dernier vendredi du mois 
sacré lors d'une cérémonie spé-
ciale.

INTÉGRATION ÉCONOMIQUE:  
Elaborer un guide électronique pour 

accompagner les handicapés
La ministre de la Solidarité nationale, de la Famille et de la Condition de la femme, Kaouter Krikou, a annoncé,  

samedi à Alger, l'élaboration d'un guide électronique pour l'orientation et l'accompagnement des personnes aux besoins 
spécifiques en matière d'intégration économique. 

PRIÈRE DE TARAWIH:  
Un programme de transport des fidèles vers  

Djamaâ El Djazaïr

Deux projets de réalisation de Cen-
tres d’enfouissement technique des 
déchets (CET) ont été destinés à la 
wilaya déléguée d’Ain Ouessara et 
à la commune de Hassi Bahbah, au 
nord de la wilaya de Djelfa, a-t-on 
appris, mardi, auprès de la direction 
locale de l’environnement. Ces 
deux projets de CET ont été inscrits 
dans le cadre du programme com-
plémentaire destiné à la wilaya, a 
indiqué à l’APS le directeur du sec-
teur, Chérif Aziaz informant que le 
choix des assiettes qui abriteront 
ces deux centres, qui «contribue-
ront à la préservation de l’environ-
nement et à la prise en charge totale 
des déchets, a été effectué3. A noter 
qu’outre le CET, la wilaya déléguée 
d’Ain Ouessara a bénéficié  d’un 
projet doté d’un «important» pour 
le secteur environnemental, à sa-

voir  un Centre de tri des déchets, 
«constituant un acquis de dévelop-
pement et  dont la mise en service 

va contribuer à la valorisation des 
déchets pour en  faire une ressource 
économique», a assuré M. Aziaz. 

Toujours au titre des projets inscrits 
au profit du secteur environnemen-
tal au niveau local, affectés d’une 
enveloppe globale de 1,6 milliard 
de DA au titre du même programme 
complémentaire, la commune de 
Djelfa a bénéficié d’un projet de 
réalisation d’une station de com-
postage pour le traitement des dé-
chets biodégradables afin d’en faire 
des engrais, selon le même respon-
sable. La direction de l’environne-
ment a aussitôt lancé les avis 
d’appel d’offre  pour étude, réalisa-
tion, suivi et d’équipement, de ces 
projets en vue de  bénéficier rapi-
dement des services qu’ils offriront 
notamment en matière de  tri des 
déchets ce qui participera à la pro-
motion du secteur de  l’environne-
ment à Djelfa, a-t-on noté de même 
source. 

DJELFA :  
Vers la réalisation de deux CET à Hassi Bahbah  

et Ain Ouessara
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«La situation se stabilise. Et le 
système bancaire américain 
reste solide », va affirmer 

mardi la secrétaire américaine au 
Trésor, Janet Yellen, devant un par-
terre de banquiers, selon des extraits 
de son discours lors du colloque an-
nuel de l’Organisation des banquiers 
américain (ABA) à Washington. Le 
dispositif mis en place par la banque 
centrale américaine (Fed) pour prêter 
de l’argent aux banques depuis une 
semaine, afin de leur éviter la débâ-
cle, afin que ceux déjà existants, « 
fonctionnent comme prévu pour 
fournir des liquidités au système 
bancaire » et « les retraits d’argent 
des banques régionales se sont stabi-
lisés », soulignera la ministre de 
l’Economie et des Finances de Joe 
Biden. 

Intervention « nécessaire » 
Des vagues de retraits massifs ont 
provoqué il y a moins de deux se-
maines la mise en liquidation de 
l’établissement Silvergate Bank, pe-
tite banque régionale devenue la des-
tination favorite du milieu des 
cryptomonnaies, puis de SVB, dont 
l’Agence de garantie des dépôts 
(FIDC) a pris le contrôle. Et Signa-
ture Bank, 21e banque du pays, avait 
été fermée d’office. Les autorités 
américaines avaient immédiatement 
annoncé une série de mesures pour 
tranquilliser particuliers et entre-
prises à l’égard de la solidité du sys-
tème bancaire américain, promettant 
notamment que les clients de SVB et 
Signature Bank pourront retirer la to-
talité de leurs dépôts. « Notre inter-

vention était nécessaire pour proté-
ger l’ensemble du système bancaire 
américain. Et des actions similaires 
pourraient être justifiées si les petites 
institutions subissent des ruées sur 
les retraits qui présentent un risque 
de contagion », devrait encore indi-
quer la ministre. La banque First Re-
public est notamment sur la sellette. 

La Fed avait de son côté indiqué 
jeudi avoir prêté près de 12 milliards 
de dollars aux banques américaines 
en quelques jours, dans le cadre du 
dispositif mis en place le 12 mars, 
destiné à leur permettre d’honorer 
les demandes de retraits de leurs 
clients. Elle avait également, via son 
programme habituel de prêts à très 

court terme, prêté 152 milliards de 
dollars aux banques au cours de la 
semaine écoulée contre à peine 5 
milliards la semaine précédente, et 
142,8 milliards de dollars aux deux 
entités créées par les régulateurs 
américains pour succéder à SVB et 
Signature Bank.

SONATRACH :  
La filiale Sidal Gaz  

obtient la certification 
de conformité  
aux normes  

internationales ISO 
 
La filiale du groupe Sonatrach "Sidal 
Gaz" a obtenu la certification ISO de 
l'Organisme de certification alle-
mand "TUV Rheinland", a indiqué, 
jeudi, un communiqué du groupe pu-
blic. L'octroi de la certification fait 
suite aux opérations de vérification 
et de validation menées par TUV 
Rheinland sur le système de mana-
gement de la qualité, de la santé, de 
la sécurité et de l'environnement de 
travail appliqué dans l'entreprise, et 
ce le 26 décembre dernier, ajoute la 
même source. Il s'agit des exigences 
de la norme ISO 9001 version 2015 
et ISO 14001 version 2015 et ISO 
45001 version 2018. La certification 
ISO "est une reconnaissance de l'ef-
ficacité du système d'administration 
intégré appliqué par l'entreprise qui 
permet d'assurer un niveau de perfor-
mance répondant aux normes inter-
nationales et d'améliorer le système 
de management de la qualité, de la 
santé, de la sécurité et de l'environ-
nement, en sus de contrôler le coût 
et le développement durable", ajoute 
le communiqué. "Cette accréditation 
offrira à l'entreprise une meilleure 
crédibilité avec les partenaires et les 
opérateurs, en lui permettant de 
montrer ses capacités et ses engage-
ments, par la fourniture de services 
excellents répondant aux normes in-
ternationales", affirme la même 
source. "Sidal Gaz" est une filiale du 
groupe Sonatrach spécialisée, dans 
la production, le conditionnement et 
la commercialisation des gaz indus-
triels et médicaux. 
 

Ferrari victime  
d’une cyberattaque,  
les données sensibles  

de ses clients dérobées 
 

Les hackers ont notamment eu accès 
aux adresses e-mail ou aux numéros 
de téléphone. Ferrari a annoncé avoir 
subi une cyberattaque et reçu une de-
mande de rançon. Dans un commu-
niqué publié lundi soir, le fabricant 
de voitures de luxe Ferrari a précisé 
que les données confidentielles de 
certains clients dans le monde 
avaient été visées par des hackers. 
Ces derniers ont « eu accès à cer-
taines données relatives à nos clients 
comme les noms, adresses, adresses 
e-mail et numéros de téléphone, 
mais pas aux données bancaires », a 
indiqué mardi un porte-parole de 
Ferrari à l’AFP. « A notre connais-
sance, rien n’a été divulgué sur In-
ternet pour l’instant. Nous suivons 
de très près la situation », a-t-il 
ajouté. 

Le constructeur ne paiera pas 
« Par principe, Ferrari n’acceptera 
pas » de verser une rançon, « car le 
paiement de telles demandes finan-
cerait des activités criminelles et per-
mettrait aux acteurs de la menace de 
perpétuer leurs attaques », souligne 
le constructeur. Cette cyberattaque « 
n’a eu aucun impact sur les opéra-
tions de notre entreprise », assure 
Ferrari. Dès réception de la demande 
de rançon, « nous avons immédiate-
ment lancé une enquête en coopéra-
tion avec une société de 
cybersécurité internationale de pre-
mier plan » et « informé les autorités 
compétentes », ajoute le construc-
teur. Le PDG Benedetto Vigna a en-
voyé une lettre aux clients de la 
prestigieuse marque au cheval cabré 
pour les informer de l’incident.

FAILLITE DE LA BANQUE SVB :  
Le Trésor américain assure  

que la situation « se stabilise »
La situation du secteur bancaire américain « se stabilise », estime la secrétaire américaine au Trésor, Janet Yellen.  

Pas d’inquiétude. Le Trésor américain cherche à rassurer sur la situation du secteur bancaire après la faillite  
de la Silicon Valley Bank (SVB) et de Signature Bank.

MARCHÉS BOURSIERS:  
Les Bourses naviguent dans le rouge en attendant  

l'inflation américaine
Les marchés affichent leur pru-
dence lundi, à la veille de la publi-
cation des chiffres de l'inflation 
américaine pour février, avec en 
prime des prises de bénéfices dans 
la foulée des plus hauts enregistrés 
sur plusieurs places boursières. En 
Europe, Paris a cédé 0,10%, Franc-
fort a perdu 0,38%, Milan 0,27%, 
tandis que Londres a grappillé 
0,12%. Les places de Paris et 
Francfort ont toutes deux établi des 
records en séance et en clôture la 
semaine passée. L'indice PSI de la 
Bourse de Lisbonne a terminé quasi 
stable (+0,05%) après la courte vic-
toire de l'opposition de centre droit 
aux législatives dans un scrutin 
marqué par une nouvelle poussée 
des populistes. Les indices de Wall 
Street ont ouvert en repli. Vers 
16H55 GMT, ils évoluaient autour 
de l'équilibre: le Dow Jones perdait 
0,04%, le Nasdaq 0,12% et le S&P 
500 0,13%. L'indice des prix à la 
consommation de février aux Etats-
Unis, attendu mardi, sera un des 
derniers indicateurs macroécono-
miques publiés avant la réunion du 
comité de politique monétaire de la 
Réserve fédérale la semaine pro-
chaine, les 19 et 20 mars. Les inves-
tisseurs s'attendent à ce que la Fed 
maintienne ses taux directeurs in-
changés ce mois-ci, mais ils scrute-
ront ses prévisions pour les mois à 
venir, à la recherche de tout élément 
qui entérinerait une éventuelle pre-
mière baisse des taux en juin. Sur le 
marché obligataire, les taux d'inté-
rêt souverains progressaient légère-
ment aux Etats-Unis et en Europe. 
Celui de l'emprunt allemand à dix 

ans passait de 2,27% vendredi à 
2,30% vers 16H50 GMT. Le cours 
du bitcoin continue de grimper et 
s'établit à 72.546 dollars (+4,49%) 
vers 16H50 GMT. Il a dépassé les 
70.000 dollars pour la première fois 
vendredi et entraîne les valeurs du 
secteur, comme Coinbase (+5,21%) 
à New York. L'autorité britannique 
de régulation, la FCA, a ouvert 
lundi la porte à la cotation de pro-
duits financiers adossés à des cryp-
tomonnaies au Royaume-Uni. L'or 
progressait de 0,07% à 2.180,50 
dollars l'once. L'euro baissait de 
0,11% face au billet vert, à 1,0927 
dollar. Côté pétrole, le baril de 
Brent, pour livraison en mai, ga-
gnait 0,37% à 82,38 dollars et celui 
de WTI, pour livraison en avril, 
montait de 0,17% à 78,14 dollars.  

Wall Street termine en ordre  
dispersé, attentisme avant  
un indicateur d'inflation  

La Bourse de New York a terminé 
en ordre dispersé, lundi, et joué la 
modération, à la veille de la publi-
cation d'un indicateur d'inflation 
déterminant, privilégiant les rota-
tions de portefeuilles. Le Dow 
Jones a grignoté 0,12%, l'indice 
Nasdaq s'est contracté de 0,41% et 
l'indice élargi S&P 500 a perdu 
0,11%. Au premier mois de l'année, 
l'indice s'était inscrit au-dessus des 
2,9% prévus, à 3,1% sur un an. Les 
économistes l'annoncent stable pour 
février. Le marché obligataire a 
aussi fait preuve de nervosité et les 
taux se sont tendus. Le rendement 
des emprunts d'Etat américains à 2 
ans, le plus représentatif de ce que 
les opérateurs attendent de la poli-

tique monétaire des Etats-Unis, a 
grimpé à 4,53%, contre 4,47% ven-
dredi en clôture. Outre l'approche 
d'un indicateur, les actions new-
yorkaises ont été affectée par un 
mouvement de consolidation tou-
chant particulièrement les titres qui 
se sont le mieux comportés depuis 
le début de l'année. Malgré l'ascen-
sion du bitcoin, qui a atteint un nou-
veau record lundi à 72.880 dollars, 
les valeurs du secteur des crypto-
monnaies ont été emportées par la 
consolidation, à l'image de la plate-
forme d'échanges Coinbase (-
0,95%) ou du "mineur" (créateur de 
devises numériques) Riot Platforms 
(-4,62%). Boeing a perdu de l'alti-
tude (-3,02%). Le Wall Street Jour-
nal a fait état, samedi, de 
l'ouverture d'une enquête du minis-
tère de la Justice sur l'incident du 5 
janvier, qui avait vu une porte se 
détacher lors d'un vol sur un appa-
reil 737 MAX 9 de la compagnie 
Alaska Airlines.  

La Bourse de Tokyo lestée  
par de nouvelles spéculations 

sur la politique de la BoJ  
La Bourse de Tokyo baissait mardi 
matin dans la foulée du recul de la 
tech à New York et du renforce-
ment du yen, tandis que les spécu-
lations sur un revirement monétaire 
imminent de la Banque du Japon 
gagnaient en intensité. L'indice ve-
dette Nikkei lâchait 1,11% à 
38.389,10 points vers 00H45 GMT 
et l'indice élargi Topix perdait 
1,38% à 2.630,16 points. L'appré-
ciation du yen face au dollar, en rai-
son des attentes de plus en plus 
fortes d'un début de normalisation 

monétaire de la BoJ dès sa réunion 
de la semaine prochaine, pesait sur 
les valeurs exportatrices japo-
naises. Dernier objet de spéculation 
en date des observateurs du marché 
en faveur d'un resserrement moné-
taire prochain: la banque centrale 
s'est abstenue lundi de racheter des 
fonds indiciels négociés en Bourse 
(ETF) malgré une chute de plus de 
2% de l'indice Topix à la mi-
séance, un rituel qu'elle observait 
pourtant depuis 2021. Ces rachats 
font partie de la panoplie de me-
sures non-conventionnelles d'as-
souplissement monétaire 
auxquelles a recours la BoJ pour 
stimuler la croissance nippone et 
l'augmentation des salaires. Cer-
tains titres de constructeurs auto-
mobiles japonais, particulièrement 
sensibles aux fluctuations du yen 
du fait de leurs activités très impor-
tantes à l'étranger y compris aux 
Etats-Unis, reculaient: Toyota lâ-
chait 2,45% et Honda 1,2%. 

Nissan s'en sortait  
mieux à -0,6% 

Le dollar descendait encore à 
146,84 yens vers 00H45 GMT, 
contre 146,95 yens lundi à 21H00 
GMT. L'euro reculait aussi face à la 
devise nippone, valant 160,48 yens 
contre 160,55 yens la veille. Mais 
l'euro était quasi stable face au bil-
let vert, se négociant pour 1,0929 
dollar contre 1,0926 dollar lundi. 
Le pétrole progressait: vers 00H40 
GMT le baril de WTI américain ga-
gnait 0,13% à 78,03 dollars et le 
baril de Brent de la mer du Nord 
progressait de 0,19% à 82,37 dol-
lars.
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PREMIER DIRIGEANT NOIR D’UNE NATION EUROPEENNE : 
Vaughan Gething, nouveau premier ministre  

du Pays de Galles 
Désigné tête de file du Parti travailliste gallois, cet avocat gallo-zambien devra convaincre la population qu’après vingt-cinq ans de gouvernement,  

son camp demeure pertinent face aux conservateurs et aux indépendantistes. 

Vaughan Gething, 50 ans, a été 
désigné chef de file du Parti 
travailliste gallois, samedi 16 

mars, ce qui devrait lui garantir la 
nomination au poste de premier mi-
nistre du Pays de Galles dans les 
prochains jours, son parti étant le 
plus important au Senedd, le Parle-
ment régional gallois. Cet ancien 
ministre de la santé pendant la pan-
démie de Covid-19 remplacera à la 
tête de l’exécutif Mark Drakeford, 
69 ans, également travailliste, qui a 
annoncé sa démission en décembre 
2023. Cet austère responsable poli-
tique, ancien enseignant à l’univer-
sité de Cardiff, avait promis, à son 
arrivée en 2018, de ne rester que 
cinq ans à son poste. Avocat de for-
mation, ayant fait ses classes dans 
l’action syndicale, son successeur 
incarne une nouvelle génération. Né 
en Zambie, d’un père gallois et 
d’une mère zambienne, Vaughan 
Gething va devenir le premier chef 
de gouvernement noir du Royaume-
Uni et, au-delà, d’un Etat européen. 
Avec son arrivée, trois des quatre 
nations du pays sont désormais diri-
gées par des hommes issus de mino-
rités ethniques : Rishi Sunak, le 
premier ministre britannique conser-
vateur, est d’origine indienne ; 
Humza Yousaf, son homologue 
écossais et chef de file des indépen-

dantistes du Parti national écossais, 
est d’origine pakistanaise. En Ir-
lande du Nord, c’est une femme, 

Michelle O’Neill, de la communauté 
catholique de l’île, qui dirige l’exé-
cutif. Ces nominations reflètent l’in-

déniable tolérance de l’ex-puissance 
coloniale où, selon le recensement 
de 2021, 18 % de la population est 

issue des 19 catégories de minorités 
ethniques répertoriées par l’Office 
national des statistiques. M. Gething 
s’est félicité qu’avec sa désignation, 
le Pays de Galles « tourne une page 
de son histoire. (…) Cela signifie 
que davantage de gens [issus des mi-
norités] vont se dire qu’ils peuvent 
eux aussi envisager une carrière en 
politique ». Pour autant, les inégali-
tés basées sur l’ethnicité sont loin 
d’avoir disparu dans le pays et le ra-
cisme s’exprime encore parfois à 
haute voix. Depuis quelques jours, 
le Parti conservateur fait face à des 
accusations de racisme institution-
nel, après que son principal dona-
teur, l’homme d’affaires Frank 
Hester, a tenu des propos racistes à 
l’encontre de la députée Diane Ab-
bott, qui elle aussi marqua l’histoire 
en étant la première femme noire 
élue à Westminster, en 1987. M. 
Hester, qui a versé 10 millions de li-
vres sterling (11,69 millions d’eu-
ros) au Parti conservateur, a assuré, 
selon le Guardian, avoir dit de l’élue 
que sa vue lui donnait envie « de 
haïr toutes les femmes noires » et 
qu’il faudrait « descendre Mme Ab-
bott ». Downing Street a mis deux 
jours avant de qualifier ces propos 
de « racistes » et les tories résistent 
encore aux appels à rendre l’argent 
donné M. Hester.

Vladimir Poutine, le triomphe forcé 
Le résultat du présidentiel russe, 
remporté par Poutine pour la cin-
quième fois, était attendu, compte 
tenu du carcan de propagande dans 
lequel son régime enserre la popula-
tion et de l’impitoyable vague de ré-
pression qui s’est abattue sur tout ce 
qui ressemble à une opposition de-
puis l’invasion à grande échelle de 
l’Ukraine. Et de cinq. Depuis près 
d’un quart de siècle, Vladimir Pou-
tine règne sur la Russie. Sa réélec-
tion pour un cinquième mandat 
présidentiel, dimanche 17 mars, par 
plus de 87 % des voix, lui permet 
d’étendre ce règne jusqu’à trente ans. 
Si le cœur lui en dit, il pourra en bri-
guer un sixième en 2030, puisqu’il a 
fait modifier la Constitution en ce 
sens. On ne s’attardera pas sur les 
conditions du vote ni sur l’absence 
d’observateurs indépendants. Ce ré-
sultat était attendu, compte tenu du 
carcan de propagande dans lequel 
son régime enserre la population et 
de l’impitoyable vague de répression 
qui s’est abattue sur tout ce qui res-

semble de près ou de loin à une op-
position depuis l’invasion à grande 
échelle de l’Ukraine, le 24 février 
2022. Il ne fallait pas s’attendre non 
plus à ce qu’un des trois autres can-
didats agréés inquiète le président 
sortant : ils avaient précisément été 
admis pour lui éviter tout embarras. 
Les véritables et courageux gêneurs 
ont été éliminés, physiquement si né-
cessaire, comme cela a été le cas 
d’Alexeï Navalny, mort en prison le 
16 février. Les dictateurs modernes 
attachent une grande importance à 
l’apparence de légitimité que confère 
le vote populaire, en dépit de leur 
mépris pour les procédures démocra-
tiques. Dans le cas de M. Poutine, 
plus il est retourné devant les urnes, 
plus il a eu besoin de montrer qu’il 
était plébiscité. Elu avec seulement 
53,44 % des voix en 2000, il n’a 
cessé d’améliorer son score aux 
scrutins suivants, hormis en 2012, 
lorsqu’il a repris la présidence après 
l’intérim de Dmitri Medvedev, avec 
un important mouvement de protes-

tation contre la fraude électorale. 
Entreprise impériale 

On peut imaginer qu’une popularité 
qui lui a permis de passer en vingt-
quatre ans d’un score de 53 % à 87 
% est l’expression de la gratitude des 
électeurs pour son bilan. Mais quel 
bilan ! Une économie qu’il n’a ja-
mais su diversifier malgré la richesse 
apportée par les hydrocarbures. Une 
démographie si déclinante qu’il a dû 
supplier les femmes russes, dans un 
de ses récents discours, de faire des 
enfants. Un pays en guerre désor-
mais permanente, qui l’a conduit à 
recruter dans les prisons, à négocier 
des fournitures d’armes auprès de la 
Corée du Nord et de l’Iran, à englou-
tir toutes ses ressources dans l’indus-
trie de l’armement et à accepter un 
statut de vassal à l’égard de son pro-
tecteur chinois. Des élites urbaines 
décimées par l’exode massif des 
jeunes professionnels partis pour 
échapper à la mobilisation. Un sys-
tème de pouvoir si concentré sur lui-
même qu’il fait passer le Politburo 

du Parti communiste soviétique pour 
un modèle de démocratie. Sur le plan 
diplomatique, en travestissant sa 
conquête de l’Ukraine en croisade 
antioccidentale, le président russe 
s’est gagné la sympathie d’une partie 
du Sud global. Mais il ne peut même 
pas en profiter : le mandat d’arrêt dé-
livré contre lui par la Cour pénale in-
ternationale pour crimes de guerre le 
contraint à limiter ses déplacements 
à l’étranger. Il a refait l’unité de 
l’Occident contre lui en envahissant 
l’Ukraine. L’OTAN, dont il a tant 
condamné l’élargissement, s’est de 
nouveau élargie, grâce à lui, à deux 
nouveaux membres et pas des moin-
dres, la Finlande et la Suède. Fort de 
cette nouvelle manifestation d’adhé-
sion – dont une grande partie est 
réelle – à ses desseins, M. Poutine va 
sans doute vouloir continuer de plus 
belle son entreprise impériale. Le 
seul moyen de l’arrêter, de l’empê-
cher d’avaler ses voisins et de semer 
le chaos en Europe est de lui infliger 
une défaite en Ukraine.

La Chine cherche son nouveau modèle économique
Pour atteindre des objectifs de crois-
sance ambitieux, le régime chinois 
veut stabiliser les anciens moteurs, 
comme l’immobilier ou les infra-
structures, et investir massivement 
dans les technologies de la transition 
énergétique ou de l’IA. Cette fois, il 
n’y aura pas de nouvelles lignes de 
métro à Harbin, grande ville du nord-
est de la Chine. A l’autre bout du 
pays, la phase 3 de celui de Kunming, 
capitale du Yunnan, n’a pas non plus 
été approuvée par les autorités cen-
trales, selon le site d’information éco-
nomique Yicai, tandis qu’à Baotou, 
dans la région de Mongolie intérieure, 
le chantier de métro a été mis en 
pause. A mesure que la croissance ra-
lentit, la Chine cherche un nouveau 
modèle. Elle n’a pas renoncé aux dé-
penses d’infrastructures, de loin les 
plus élevées de la planète ces der-
nières décennies et qui ont porté son 
développement économique, mais 
elle veut les rationaliser. La dette des 

gouvernements locaux, opaque car 
souvent souscrite via des plates-
formes d’endettement externes aux 
comptes publics, inquiète les diri-
geants. Les constructions de routes, 
ponts, lignes à grande vitesse ont for-
tement contribué à quatre décennies 
de forte croissance mais il est devenu 
difficile de trouver des projets perti-
nents et de les financer. Quant à l’im-
mobilier, qui auparavant représentait 
20 % de l’activité économique en 
Chine, il est entré dans sa troisième 

année de crise. Le nombre de nou-
veaux chantiers a chuté de 60 % com-
paré à avant la pandémie de 
Covid-19, selon le Fonds monétaire 
international. En 2023, les prix de 
l’ancien ont chuté de 6,3 % sur un an 
dans les grandes villes. Pour ajouter à 
la morosité, le chômage des jeunes 
était à 21 % à l’été 2023, avant qu’une 
nouvelle méthode de calcul ne le 
fasse tomber à 14,9 % en janvier. Et 
si les prix ont augmenté pour la pre-
mière fois depuis six mois en février, 

de 0,7 % d’une année sur l’autre, en 
période de dépenses autour du Nou-
vel An lunaire, le risque déflationniste 
demeure. Malgré ces vents contraires, 
un objectif de croissance ambitieux 
d’environ 5 %, similaire à 2023, a été 
fixé lors de la grande réunion poli-
tique annuelle, la session d’une se-
maine de l’Assemblée nationale 
populaire, qui s’est achevée le 11 
mars. Pour y parvenir, le Parti com-
muniste chinois veut stabiliser les an-
ciens moteurs de l’économie, 
immobilier en tête. Le gouvernement 
a poussé les villes à créer des « listes 
blanches » de projets immobiliers que 
les banques – très majoritairement 
étatiques – sont invitées à financer. Et 
le président chinois, Xi Jinping en 
personne, s’est rendu à Shanghaï, fin 
novembre 2023, où sa visite sur un 
projet de logements subventionnés 
par l’Etat a marqué le lancement 
d’une campagne d’appui étatique 
pour des loyers modérés.

GABON :  
Ali Bongo déchu 
de la présidence 

de son parti 
 
L'ancien chef de l'Etat gabonais, 
Ali Bongo Ondimba, a été déchu 
jeudi de la présidence de son parti, 
le Parti démocratique gabonais 
(PDG, ancien parti unique), a an-
noncé le parti dans un communi-
qué. "Une délégation s'est rendue à 
la résidence privée (...) d'Ali Bongo 
Ondimba (...) afin de lui notifier sa 
déchéance de la présidence dudit 
parti en raison de son incapacité 
multiforme", précise un communi-
qué publié au terme d'une réunion 
tenue au siège du parti à Libreville. 
Agé de 65 ans, Ali Bongo a été vic-
time d'un accident vasculaire céré-
bral (AVC) en octobre 2018. Il a 
été renversé en août 2023 après 14 
ans à la présidence. 
 

GUINEE :  
Heurts dans  
la capitale  

plongée  
dans le noir 

 
Des heurts ont mis aux prises des 
manifestants et des forces de sécu-
rité à Conakry jeudi soir après une 
coupure d'électricité qui a plongé 
dans le noir une très grande fête de 
la capitale guinéenne, ont rapporté 
des médias. Les forces de sécurité 
ont fait usage de gaz lacrymogène 
pour disperser les manifestants 
dans plusieurs quartiers, selon les 
mêmes sources. La compagnie 
Electricité de Guinée a expliqué la 
panne dans un communiqué par 
"un incident sur un pylône à haute 
tension". Elle a assuré que les quar-
tiers seraient "progressivement ali-
mentés". Deux enfants de huit et 14 
ans ont été tués mardi par balle à 
Kindia, à 130 km à l'est de Cona-
kry, lors de manifestations contre 
les coupures répétées d'électricité.



Mardi 19 Mars 2024 INTERNATIONAL 11

GHAZA:  
L'occupant sioniste bloque "délibérément"  

l'entrée de l'aide humanitaire
L'ONG Oxfam a accusé lundi dans un rapport l'occupant sioniste d'empêcher "délibérément" l'entrée de l'aide humanitaire à Ghaza, que ce soit  

de la nourriture mais aussi des équipements médicaux, en violation du droit humanitaire international. 

"Malgré sa responsabilité 
en tant que puissance 
occupante, les pratiques 

et décisions de l'occupant sioniste 
continuent de bloquer et d'empê-
cher systématiquement et délibé-
rément toute réponse humanitaire 
internationale significative dans la 
bande de Ghaza", a écrit Oxfam 
dans son rapport. L'ONG a dé-
noncé notamment des protocoles 
d'inspection de l'aide "injustement 
inefficaces", qui créent des délais 
de "vingt jours en moyenne" pour 
permettre aux camions d'entrer 
dans le territoire palestinien, ou 
encore des "attaques contre des 
personnels humanitaires, des 
structures d'aide et des convois 
humanitaires". Elle a également 
dénoncé le blocage "quotidien" de 
certains équipements, expliquant 
que des poches à eau ou des kits 
d'analyse d'eau ont été rejetés 
"sans raison" d'une de ses cargai-
sons, avant d'être finalement ap-
prouvés ultérieurement. Certains 
équipements indispensables pour 
le travail de ses personnels, 
comme des équipements de com-
munication, de protection ou des 

générateurs pour alimenter ses bu-
reaux, subissent également des 
"restrictions". L'ONG a pointé en-
core des "restrictions d'accès" 

pour les travailleurs humanitaires, 
en particulier dans le nord de la 
bande de Ghaza. Selon l'ONG, 
2.874 camions sont entrés dans le 

territoire en février, soit "seule-
ment 20% de l'aide quotidienne" 
qui y entrait avant le 7 octobre. 
"Les conditions que nous avons 

observées à Ghaza sont pire que 
catastrophiques", a indiqué 
Oxfam, alors que le territoire est 
au bord de la famine. Pour tenter 
d'acheminer davantage d'aide, des 
parachutages de nourriture ont été 
effectués et la communauté inter-
nationale a entrepris de livrer des 
vivres par la mer.Le Bureau de la 
coordination des affaires humani-
taires des Nations Unies (OCHA), 
avait indiqué récemment que de-
puis le 7 octobre, les forces sio-
nistes ciblent systématiquement 
les établissements de santé de la 
bande de Ghaza, les ambulances et 
les routes d’accès, obligeant la 
plupart des hôpitaux et centres de 
santé à fermer complètement, 
Selon le dernier bilan, publié di-
manche, la guerre génocidaire sio-
niste a fait à 31.645 martyrs et 
73.676 blessés. En outre, au moins 
7 000 personnes sont portées dis-
parues, présumées mortes sous les 
décombres de leurs maisons dans 
toute la bande. Les organisations 
palestiniennes et internationales 
affirment que la majorité des per-
sonnes tuées et blessées sont des 
femmes et des enfants.

La demande de démantèlement de l'UNRWA est dictée  
par "un agenda politique"

La demande de démantèlement de 
l'Agence des Nations unies pour 
les réfugiés de Palestine 
(UNRWA), est dictée par "un 
agenda politique" de l'entité sio-
niste qui œuvre à "priver les réfu-
giés palestiniens de leur statut de 
réfugié" et à "affaiblir leur aspira-
tion à l’autodétermination", a af-
firmé le commissaire général de 
cette agence onusienne, Philippe 
Lazzarini. "Je suis allé à l'Assem-
blée générale de l'ONU pour atti-
rer l'attention des Etats membres 
sur le fait que, derrière cet appel 
au démantèlement de l'UNRWA, il 
y a l’objectif de priver les réfugiés 
palestiniens de leur statut de réfu-
gié. C'est ainsi qu'ils tentent éga-

lement d’affaiblir l'aspiration des 
Palestiniens à l'autodétermination. 
Il y a donc un agenda politique 
derrière cela", a-t-il souligné dans 
un entretien accordé à la télévision 
publique belge (RTBF). Selon le 
patron de cette agence, les accusa-
tions sur la participation de cer-
tains membres de son personnel à 
l'opération "déluge d'Al-Aqsa", 
menée par la résistance palesti-
nienne, "restent des allégations". 
"A ce jour, je n'ai connaissance 
d'aucune information supplémen-
taire qui les étayerait davantage", 
a-t-il soutenu. M. Lazzarini s'est 
interrogé, à ce titre, sur l'engage-
ment de la communauté interna-
tionale vis-à-vis des réfugiés 

palestiniens, se demandant s'il al-
lait "se poursuivre jusqu'au jour où 
il y aura une solution politique du-
rable et juste" à la question pales-
tinienne. "C'est la question que j'ai 
posée à l'Assemblée générale de 
l'ONU il y a dix jours", a-t-il dé-
claré, affirmant avoir mis en garde 
contre une disparition soudaine de 
l'agence. "Il y a une vision à court 
terme de dire que l'on pourrait 
juste remettre nos activités à d’au-
tres agences. Le côté unique de 
l'UNRWA, c'est qu'on nous de-
mande de délivrer des services pu-
blics à une des populations parmi 
les plus vulnérables de la région 
que sont les réfugiés palestiniens. 
Il n'y a aucune agence, aucune or-

ganisation qui puisse, par exemple 
ouvrir des écoles et délivrer de 
l'éducation aux niveaux primaire 
et secondaire pour un demi-mil-
lion de filles et de garçons. Pour 
ça, il faudrait un gouvernement, 
un Etat, une administration qui 
fonctionne. La seule réponse, c'est 
de pouvoir remettre cette activité 
à une Autorité palestinienne", a-t-
il soutenu. Evoquant la situation 
humanitaire à Ghaza, le commis-
saire général de l'UNRWA a pré-
cisé qu' "aujourd’hui, plus de 5% 
de la population (de l'enclave pa-
lestinienne) a été soit tuée, soit 
blessée ou a disparu". "Si vous re-
gardez le nombre de membres du 
personnel des Nations Unies tués, 
de journalistes tués, d'agents de 
santé tués, nous n'avons aucune 
comparaison avec aucun conflit 
moderne. Voyez le niveau de des-
truction, de déplacement et cette 
famine imminente, d'origine hu-
maine", a-t-il déploré. "Sur place, 
des enfants m'ont demandé soit 
quelque chose à manger soit 
quelque chose à boire. C'est du ja-
mais vu. Les gens commencent à 
mourir plus seulement en raison 
des bombardements, mais en rai-
son d'un siège médiéval. Cette si-
tuation est provoquée de manière 
artificielle et très rapidement. 
Nous sommes engagés dans une 
course contre la montre pour évi-
ter une famine", a-t-il ajouté. Il a 
tenu, dans ce contexte, à rappeler 
qu'"en quatre mois, il y a eu plus 
d'enfants tués à Ghaza qu'en qua-
tre ans dans l'ensemble des 
conflits dans le monde", souli-
gnant la nécessité de répondre ra-
pidement et efficacement aux 
besoins de la population à Ghaza. 
"Il faut beaucoup plus. Il faut une 
assistance à grande échelle, inin-
terrompue et inonder la bande de 
Ghaza de produits de première né-
cessité", a-t-il plaidé, soutenant 
que "la vraie réponse" à la crise 
humanitaire à Ghaza est "de nature 
politique". "Nous avons besoin de 
volonté politique, qui se traduit 
par l'ouverture totale des points de 
passage terrestres vers la bande de 
Ghaza", a-t-il conclu.

GHAZA:  
Un enfant de moins  

de deux ans sur  
trois souffre  

de malnutrition aiguë 
 
Un enfant de moins de deux ans sur 
trois souffre désormais de malnutrition 
aiguë dans le nord de la bande de 
Ghaza, a déploré l'Office de secours et 
de travaux des Nations Unies pour les 
réfugiés de Palestine (UNRWA), ajou-
tant que la famine se profilait à l'hori-
zon, dans l'enclave, théâtre d'une guerre 
génocidaire sioniste depuis près de six 
mois. Dans un communiqué relayé par 
l'agence palestinienne de presse, Wafa, 
l'UNRWA a indiqué samedi que la mal-
nutrition infantile se propageait rapide-
ment à des niveaux sans précédent à 
Ghaza. Les hôpitaux de l'enclave pales-
tinienne ont signalé que certains enfants 
meurent de malnutrition et de déshydra-
tation. Le nombre de décès liés à la mal-
nutrition et la déshydratation à Ghaza 
serait "beaucoup plus élevé" que le 
nombre officiellement recensé, avait 
déploré l'ONG "Defence for Children 
International" (DCI). Au 11 mars, le 
nombre de décès dus à la famine et à la 
malnutrition dans la bande de Ghaza est 
passé à 27, selon le ministère palesti-
nien de la Santé. 
 

GHAZA:  
Le bilan de l'agression 

sioniste passe  
à 31.645 martyrs 

 
Le bilan de l'agression génocidaire 
sioniste contre la bande de Ghaza s'est 
alourdi à 31.645 martyrs et 73.676 
blessés depuis le 7 octobre dernier, a 
indiqué dimanche le ministère pales-
tinien de la Santé. Selon la même 
source, 92 Palestiniens sont tombés 
en martyrs dans de nouveaux massa-
cres sionistes au cours des dernières 
24 heures. Un précédent bilan donné 
par le ministère a fait état samedi de 
31.553 martyrs et 73.546 blessés. Le 
ministère de la Santé a également in-
diqué qu'un certain nombre de vic-
times palestiniennes se trouvaient 
encore sous les décombres et sur les 
routes, et que les forces de l'occupa-
tion empêchent les ambulances et les 
équipes de la Protection civile de leur 
porter secours. Depuis le 7 octobre 
2023, l'armée sioniste mène une 
agression sauvage contre l'enclave pa-
lestinienne qui a entraîné des destruc-
tions massives d'infrastructures en 
plus d'une catastrophe humanitaire 
sans précédent.



« inu-oH » :

La folle exubérance

plastique de Masaaki

Yuasa

Marqué par la touche psychédélique
du cinéaste japonais, son film d’ani-
mation place le spectateur en état de
transe. après deux œuvres, l’une
destinée au public enfantin (lou et
l’île aux sirènes, 2017), l’autre ado-
lescent (Ride Your Wave, 2019),
l’occasion se présente à nouveau de
goûter sur grand écran la folle exu-
bérance plastique de Masaaki Yuasa,
57 ans, l’un des grands noms et
néanmoins figure à part de l’anima-
tion japonaise, réputé notamment
pour ses séries télévisées au trait dé-
lirant (the tatami Galaxy, Ping
Pong, Devilman crybaby). avec
inu-oh, la touche psychédélique de
l’auteur s’exprime dans un cadre
plus adulte, celui d’un récit histo-
rique, d’après le roman le Roi chien,
d’Hideo furukawa, sur les origines
du théâtre nô dans le Japon féodal du
Xive siècle. Mais rien n’est jamais
simple chez Masaaki Yuasa, qui
n’hésite pas à exercer, dans ce cadre
historique très codifié, son goût fré-
nétique des mélanges improbables.
tomona, fils de pêcheur frappé de
cécité, part sur les routes, intègre une
confrérie religieuse et devient, en sa
qualité d’aveugle, moine-biwa,
c’est-à-dire un joueur de luth (dans
sa version nippone : le biwa) itiné-
rant. a Kyoto, l’ancienne capitale, il
fait la rencontre d’un être difforme
courant les rues parmi les chiens,
inu-oh, fils paria d’un directeur de
troupe nô, qui cache un visage tordu
derrière un bris d’outre en guise de
masque et traîne un bras démesuré-
ment long. ensemble, ils forment un
duo musical qui se produit dans les
rues de la ville et, très vite, électrise
les foules, tournant au phénomène.
inu-oh pratique un style de danse ex-
tatique, radicalement opposé à la tra-
dition scénique de son père. chaque
fois qu’il se produit en public, il voit
son corps évoluer vers une forme
plus humaine.

Maelström narratif

inu-oh consacre ainsi plusieurs sé-
quences aux performances du bi-
nôme, qui – c’est là toute l’originalité
du film – sont figurées, non pas
conformément à l’époque, mais
comme de véritables concerts de
rock, le biwa diffusant des riffs élec-
triques, et les deux compères au vi-
sage peinturluré adoptant des poses
lascives et conquérantes de bêtes de
scène. De l’ordre de l’uchronie
joyeuse et assumée comme telle, ces
passages musicaux constituent le
cœur du film, enchaînant plusieurs
morceaux in extenso – la voix d’inu-
oh étant interprétée par avu-chan, le
chanteur queer du groupe Queen Bee,
dévalant les échelles d’octaves. Post-
moderne forcené, Masaaki Yuasa ne
se contente pas de souffler une éner-
gie punk dans la chanson de geste
médiévale, mais place en toile de
fond une couche de récit supplémen-
taire : l’épopée du Dit des Heike re-
traçant par la légende les guerres
féodales. a travers les prouesses d’un
inu-oh possédé, c’est ainsi la voix des
morts qui s’exprime : celle des sol-
dats du clan Heike, tombés dans la
meurtrière bataille d’ichi-no-tani
(1184).

U
ne source a déclaré lundi à cnn
que la star 55 ans, se trouvait tou-
jours dans un établissement médi-

cal de la ville, où il subissait des examens
qui permettraient de comprendre ce qu’il
s’est passé. « Des tests sont encore en cours
pour tenter de comprendre ce qui s’est
passé exactement », a déclaré la source.
l’acteur oscarisé était à atlanta pour le
tournage de son prochain film, Back in ac-
tion, aux côtés de cameron Diaz et Glenn
close. selon People, l’incident s’est produit
hors plateau et il n’a pas impliqué d’ambu-
lance. la fille de l’acteur, corinne foxx,
avait simplement annoncé sur instagram
que son père avait « connu une complica-
tion médicale » mercredi 12 avril. Dans la
déclaration, sa famille a assuré aux fans
qu’il se remettait.

Respect pour la famille

« Heureusement, grâce à une action rapide et
de bons soins, il est déjà sur la voie de la gué-
rison. nous savons à quel point il est aimé et
nous apprécions vos prières », a-t-elle com-
menté. « la famille demande que l’on res-
pecte son intimité pendant cette période. »
une source a aussi déclaré vendredi à People
que l’état de Jamie foxx s’améliorait progres-
sivement, alors qu’il poursuivait sa convales-
cence à l’hôpital. une autre source proche de
la production du film a déclaré à cnn ven-
dredi que le tournage était « en cours » et de-
vrait se terminer cette semaine, sans que l’on
sache si Jamie foxx avait encore des scènes
à tourner. les responsables de netflix n’ont
pas encore évoqué l’impact potentiel de l’in-
cident sur le calendrier du tournage.

Dans le dernier numéro du magazine "Point
de vue", un membre de la famille princière
s'est exprimé sur le soutien inconditionnel
dont il a pu bénéficier de la part de caroline
de Monaco après la mort de sa mère. Mé-
lanie-antoinette de Massy vient d'accorder
une interview à Point de vue, dans le der-
nier numéro du magazine, en kiosque ce
mercredi 5 avril. un entretien au cours du-
quel elle a eu une pensée pour sa marraine,
caroline de Monaco, qui a "toujours été
présente" pour elle. notamment suite au
décès prématuré de sa maman elizabeth-
ann de Massy, la fille de la princesse an-
toinette de Monaco et
d'alexandre-athenase noghès. "elle s'est
montrée simplement extraordinaire et j'ai
beaucoup de chance de l'avoir dans ma vie.
ces deux années et demie auraient été bien
différentes si je ne l'avais pas eue auprès de
moi. notre complicité s'en est trouvée ren-
forcée", a-t-elle déclaré auprès de nos
confrères. Pour rappel, sa maman est décé-
dée le 10 juin 2020 au centre hospitalier

Princesse-Grace des suites d'une longue
maladie.

UN "AMOUR FAMILIAL"

elle souffrait d'un cancer depuis plusieurs
mois et avait été accompagnée par ses
proches jusqu'à ses derniers jours. la cou-
sine germaine du prince albert ii de Mo-
naco était très impliquée dans la vie
associative du Rocher, ayant notamment
été aperçue lors de nombreuses remises de
prix. elle était connue pour son engage-
ment au sein de la société canine de Mo-
naco et de la société Protectrice des
animaux et abri de Monaco. sa passion
pour le tennis n'était un secret pour per-
sonne au sein de la famille princière.
chaque année, elle prenait place dans les
tribunes durant le Masters 1000 de Monte-
carlo, étant justement souvent accompa-
gnée de sa fille Mélanie-antoinette de
Massy. c'est donc avec beaucoup de peine
et de tristesse que cette dernière a vu sa

maman rendre son dernier souffle il y a déjà
presque trois ans. Heureusement donc
qu'elle a pu compter sur le soutien de ca-
roline de Monaco. a noter qu'elle a égale-
ment repris deux fonctions qu'occupait sa
mère, à savoir présidente de la fédération
monégasque de tennis et du Monte-carlo
country club. une situation pas évidente à

vivre : "c'est difficile car ma mère nous a
quittés trop tôt des suites d'un cancer et j'au-
rais souhaité, pour des raisons évidentes,
rester vice-présidente encore de nom-
breuses années. et ça ne l'est pas, car elle
m'a formée, depuis mon plus jeune âge, à
prendre la suite. nous avions l'habitude de
travailler en binôme."

Jamie Fox est toujours hospitalisé 
pour une « urgence médicale » d’origine inconnue

caRoline De Monaco et la MoRt PRéMatuRée D'une PRocHe :

Ce soutien incroyable à la fille de la défunte

selon l'afP, Mathias vicherat, père de
Jean, le fils de Marie Drucker, a été
placé en garde à vue ce lundi 4 décem-
bre. le directeur de sciences Po Paris
est accusé de violences conjugales. sa
compagne est elle aussi entendue par la

police.le directeur de sciences-Po
Paris, Mathias vicherat, a été placé en
garde à vue ce dimanche 3 décembre
pour des faits de violences conjugales.
la garde à vue de Mathieu vicherat se
déroule actuellement au commissariat

du viie arrondissement de la capitale.
selon le parquet, ce haut-fonctionnaire
de 45 ans et sa compagne ont tous deux
été placés en garde à vue dimanche
soir, chacun accusant l’autre de vio-
lences conjugales.Mathias vicherat est
à la tête de sciences-Po Paris depuis
novembre 2021. il avait pris la succes-
sion de frédéric Mion contraint à la dé-
mission huit mois plus tôt. on
reprochait à ce dernier d'avoir dissi-
mulé les soupçons d’inceste visant le
politologue olivier Duhamel, des faits
révélés au grand public par l'ouvrage
la familia grande de camille Kouch-
ner.

Le père de Jean, le fils de Marie

Drucker, né en 2015

Mathias vicherat a un temps été le
compagnon de Marie Drucker.
l'homme a comme l'humoriste fa-
brice éboué, fréquenté les bancs de
l'école avec emmanuel Macron ! tous

deux étaient en effet dans la même
promotion à l'ena. Mathias vicherat
a connu une ascension fulgurante, pas-
sant de sous-préfet à directeur de ca-
binet des maires de Paris Bertrand
Delanoë et anne Hidalgo, avant de de-
venir directeur général adjoint du
groupe scnf. il a aussi été responsa-
ble du projet d'entreprise de la com-
munication et porte-parole puis
secrétaire général de Danone.la jour-
naliste française qui a connu une his-
toire d'amour avec Gad elmaleh a
vécu une longue idylle avec le haut
fonctionnaire de deux ans son aîné
entre 2013 et 2021. ensemble ils ont
accueilli le 1er avril 2015 un petit gar-
çon qui porte le prénom de son grand-
père Jean Drucker. "J’étais déjà très
installée dans ma vie professionnelle
quand mon fils est né, je n’ai donc pas
le sentiment d’avoir sacrifié quoi que
ce soit", avait-elle confié à propos de
cette maternité, dans les colonnes de
Paris Match.

MaRie DRucKeR : 

Le père de son fils en garde à vue pour violences conjugales

ce samedi 24 février 2024, dans Quelle époque! sur france
2, teddy Riner a fait d'étonnantes confidences sur son an-
cienne compagne.teddy Riner est un judoka français,
considéré comme l'un des plus grands judokas de tous les
temps. le champion a remporté de nombreux titres et mé-
dailles au cours de sa carrière, notamment dix titres mon-
diaux et deux médailles d'or olympiques. et dans quelques
mois, la star des tatamis tentera de décrocher une nouvelle

distinction lors des Jeux olympiques de 2024. D'ailleurs,
le compagnon de luthna Plocus, et papa d'eden et Ysis,
était à la télévision, ce week-end.

Ses relations intimes avant une compétition

ce samedi 24 février 2024, teddy Riner était invité dans
l'émission Quelle époque ! diffusée france 2. et face à léa
salamé, le champion du monde s'est laissé aller à quelques

anecdotes, notamment une très privée sur sa vie intime. en
effet, le judoka a expliqué qu'il n'acceptait pas les relations
sexuelles avant les compétitions. De quoi déplaire à l'une
de ses ex-compagnes."Quand j’ai été jeune, ça m’est arrivé
de dire non avant la compétition, mais j’étais avec une folle
à l’époque. elle se reconnaîtra… Je lui disais : non, non.
J’ai la finale demain, je ne peux pas", a-t-il balancé. une
confidence surprenante qui a provoqué l'hilarité du plateau.

"J’étais avec une folle": 

L'ex de Teddy Riner balance

Le mystère plane autour de Jamie Foxx. On ne sait toujours pas pourquoi l’acteur du film Ray a été transporté 

à l’hôpital à Atlanta, en Géorgie, après une urgence médicale. 
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DROITS VOISINS : 
Versement de 165 millions

DA au profit de plus de 4400

bénéficiaires

L’Office national des droits d’auteur et des
droits voisins (Onda) a annoncé, dans un
communiqué, le début de versement des
droits voisins pour l’année 2022 d’un mon-
tant total de 165 millions de dinars au profit
des artistes interprètes, producteurs et ayant-
droits.Cette opération de versement des
droits voisins, devant débuter durant la pre-
mière semaine du mois de Ramadhan, devra
concerner au total 4.419 bénéficiaires, entre
artistes interprètes (3.876), producteurs
(273) et ayant-droits (héritiers 270), précise
la même source.Les rémunérations versées
périodiquement au titre des droits voisins
proviennent essentiellement des redevances
versées par les utilisateurs et exploitants pu-
blics des œuvres protégées et déclarées au-
près de l’Onda.L’office compte plus de
28.000 adhérents, entre créateurs, artistes in-
terprètes, éditeurs de musique et produc-
teurs.

TIZI-OUZOU: 
Kamel Bouakaz enchante 

le public du théâtre régional

Le comédien Kamel Bouakaz a enchanté
samedi soir le public du théâtre régional
Kateb Yacine de Tizi-Ouzou (TRTO) avec
son spectacle "E'Naoura" (Le manège), pro-
duit en 2020, présenté dans le cadre du pro-
gramme d'animation des soirées de
ramadhan. Pendant près de 2 heures de
temps, Bouakaz, subtil et infatigable sur
scène comme à son accoutumée, a subjugué
un public attentif à son texte, revisité et ac-
tualisé à l'occasion, qui raconte les péripé-
ties d'un citoyen, paysan de son état, face au
fléau de la bureaucratie.S'exprimant tantôt
en arabe, tantôt en kabyle, le comédien ca-
ricature et décortique, dans un style teinté
d'ironie, d'humour et agrémenté de ses mi-
miques légendaires, les réflexes du bureau-
crate et les mécanismes de la
bureaucratie.Très à l'aise dans son jeu,
Bouakaz, campe plusieurs rôles dans ce
spectacle, réussit à passer d'un personnage
à un autre et à formuler, de manière subtile
et fine, ses critiques à l'encontre de ce mal
qui ronge l'administration.Dans une décla-
ration à la presse à l'issue du spectacle, il a
estimé que son spectacle est "d'actualité" dé-
plorant que "des lois et décisions prises par
les pouvoirs publics peinent à se concrétiser
sur le terrain", appelant à promulguer "une
loi protégeant le citoyen du mal de la bu-
reaucratie".Pour rappel, vingt-trois (23)
spectacles, dont huit (8) pour enfants, sont
au programme des soirées du TRTO pen-
dant ce mois de ramadhan, qui s'étaleront
jusqu'au 7 avril prochain.Un concours pour
enfants intitulé "Liberté pour la Palestine"
sera, également organisé en guise de solida-
rité avec les enfants et le peuple palestiniens
qui vivent une véritable tragédie humaine
depuis près de 7 mois.Plusieurs autres ani-
mations et activités artistiques, cinéma, mu-
sique et spectacles, sont organisées au
niveau de différents établissements culturels
à travers la wilaya durant les soirées du Ra-
madhan.

A
l'occasion de l'installation du
jury du Prix du président de la
République pour les jeunes

créateurs Ali-Maâchi, Mme Mouloudji
a annoncé la décision du président de la
République portant institution de deux
prix, dont le Prix du président de la Ré-
publique des personnalités de la culture
et des sciences, qui récompensera
d'éminentes personnalités des quatre
coins du monde qui se sont illustrées
dans la culture et les sciences au service
de l'humanité et ayant contribué à la dif-
fusion des valeurs de paix à travers leurs
œuvres et créations.Le Prix honorera
deux figures mondiales emblématiques
dans les domaines de la culture, des
sciences humaines, des sciences et des
technologies, a-t-elle ajouté.Quant au
deuxième prix, il s'agit du Prix de l'Etat
pour les arts et les lettres, qui récompen-
sera des personnalités actives sur la

scène culturelle et artistique algérienne,
selon la même source.Le jury du Prix du
président de la République pour les
jeunes créateurs Ali-Maâchi, installé par
la ministre, aura à "évaluer les œuvres
littéraires et artistiques".Présidé par le

romancier et universitaire Wacini La-
redj, le jury se compose du romancier et
universitaire Saïd Benzerga, du poète
Slimane Djouadi, du poète Brahim Sed-
diki, du chorégraphe Riad Beroual, du
chanteur et musicien Djamel Laroussi,

du sculpteur Rabah Benkedidah, de
l'homme de théâtre Abdenacer Khellaf,
du comédien Rachid Djerourou, du pro-
ducteur de cinéma et de télévision
Mehdi Benaïssa, de l'acteur Hacène
Benzerari et du journaliste spécialiste du
cinéma Mohamed Allal.Le Prix du pré-
sident de la République pour les jeunes
créateurs Ali-Maâchi est l'un des princi-
paux événements culturels qui valori-
sent et encouragent les jeunes algériens
dans divers domaines artistiques, cultu-
rels et littéraires, selon le
communiqué.Il est destiné aux jeunes
créateurs algériens de moins de 35 ans
et prévoit des récompenses financières
aux trois premiers lauréats.Il récom-
pense les créateurs dans les catégories
du roman, de la poésie, du théâtre, de la
musique, du chant et de la danse, des
arts cinématographiques audiovisuels et
des arts plastiques.

Les mélomanes et les amateurs du 4ème Art oranais sont
conviés, à partir de samedi prochain, à assister à une série
de spectacles musicaux et de théâtre, proposés par le Théâ-
tre régional "Abdelkader Alloula", dans le cadre de l’ani-
mation culturelle du mois de Ramadhan, a-t-on appris,
jeudi, de cette instance.Dans ce cadre, les amoureux du
4ème Art sont appelés à découvrir une multitude de nou-
velles œuvres théâtrales, produites par des troupes oranaises
et d’autres régions du pays.Parmi les pièces inscrites au pro-
gramme concocté à cette occasion, il y a lieu de citer "Oun-
tha el Djen" du Théâtre régional de Mostaganem, "Le

Barbier de Séville", du Théâtre régional de Annaba, "SDF"
de la wilaya d’El Bayadh et "Bouka El Khachaba" de la
wilaya de Boumerdes, a indiqué à l’APS la cheffe du ser-
vice Programmation et information, Sanaa Zaoui.Le Théâ-
tre régional d’Oran "Abdelkader Alloula" présentera, de son
côté, ses nouveaux produits "Hia wa Houa" de Abdelkader
Belkaroui et "Le Célibataire" de Moulay Meliani Mohamed
Mourad, ainsi que d’autres œuvres produites par les asso-
ciations culturelles "El Amel" et "Kawaliss", entre autres.Le
programme, qui se poursuit jusqu’au 4 avril prochain, mis
sur pieds par les responsables du secteur pour égayer les

soirées de Ramadhan, comporte également des soirées mu-
sicales dédiées à plusieurs genres, dont le moderne et l’an-
dalou.Il est à souligner que l’accès du public au TRO, lors
de la présentation des pièces théâtrales programmées à l’oc-
casion de la célébration du mois théâtral, élaboré dans le
cadre du trentième anniversaire de la mort de Abdelkader
Alloula (1939-1994) se fera en contrepartie du don d’un
livre."Tous les livres collectés devront garnir la future bi-
bliothèque que des bienfaiteurs et des amoureux de l’art et
de la culture ambitionne d’ouvrir au niveau du centre pour
enfants cancéreux", ont indiqué les organisateurs.

Le Prix du président de la République 
des personnalités de la culture et des sciences et le Prix

de l'Etat pour les arts et les lettres annoncés

ORAN: 

Des soirées musicales et théâtrales au menu 
du programme d’animation de Ramadhan (TRO)

La représentation générale de la comédie
musicale "les années Oueds", du drama-
turge Rachid Koutama, a été donnée sa-
medi soir au Théâtre régional
Ammar-Laskri de Bouira, en présence d’un
public nombreux.Dans une salle archicom-
ble, le spectacle qui évoque les sacrifices
consentis par le peuple algérien durant la
période coloniale française et des faits his-
toriques de l'époque, a démarré vers 22h30
avec l’apparition sur scène d'une trentaine
de comédiens, sous les applaudissements
des spectateurs.A travers la musique et le
chant glorifiant l’histoire de l’Algérie, les
comédiens de cette pièce, produite par le
Théâtre régional Abdelmalek-Bouguer-
mouh de Béjaia et mise en scène par Mou-
houb Latrèche, ont réussi à traduire sur les
planches le rôle du mouvement nationaliste
algérien dans la sensibilisation du peuple à
la question de l'indépendance et la

liberté.La pièce de théâtre a fait revivre au
public, via des projections vidéo, des pé-
riodes douloureuses de l'histoire et du co-
lonialisme français. Cette comédie
musicale a raconté les souffrances du peu-
ple et les séquelles laissées par le colonia-
lisme mais aussi les aspirations de tout un
peuple à un lendemain meilleur et un ave-
nir prospère.Tout au cours des évènements
du spectacle, les comédiens ont pu mettre
en valeur le rôle prépondérant de la mu-
sique, de la poésie et des chants d’anciens
artistes à l’image de Slimane Azem, Aissa
Djarmouni et Cheikh El Hasnaoui, dans la
sensibilisation des esprits durant la Révo-
lution nationale.Grâce à leur talent et leur
professionnalisme, les comédiens ont
réussi également à mettre en parfaite har-
monie le texte de la pièce interprétée en
langue française, et le décor général du
spectacle, avec un fond de chansons algé-

riennes révolutionnaires de l'époque, pour
raconter des faits ayant donné par la suite
naissance à la Révolution et à l’action
armée contre le colonialisme."Nous avons
durement travaillé pour finir ce spectacle

qui retrace des faits liés à la période colo-
niale française en Algérie. Je salue le public
de Bouira pour sa forte présence", a déclaré
le réalisateur dramaturge Rachid Koutama
à la fin du spectacle.

THÉÂTRE: 

La comédie musicale "les années oueds" présentée à Bouira

Le coup d’envoi de la 10ème édition
du Festival culturel local de l’Inchad
a été donné, dans la soirée de di-
manche à Bou Saâda (M’sila), sous le
slogan "les valeurs de l’Inchad culti-
vent l’esprit de la gloire".La soirée
d’ouverture de cet événement cultu-
rel, organisé dans la salle de specta-
cles "Mohamed-Boutchicha" de Bou
Saada, a été animée par la troupe "El
Baha’a" dont les chanteurs ont régalé
le public avec des chants inspirés de
poèmes religieux et d’autres consa-

crés à la cause palestinienne.Le com-
missaire du Festival, Mohamed Bou-
hali, a indiqué que cette 10ème
édition verra la participation de trois
groupes d’Inchad, en l’occurrence
"Chadha Errouh" d’Ain Lahdjel
(M’sila), "El Ikhlas" de Sidi Ameur
(M’sila) et "El Radja" de
Laghouat.Cette édition sera égale-
ment marquée par l’organisation d’un
concours de chant en solo qui mettra
en lice 7 voix devant se disputer le
titre, à savoir celles de Sid-Ahmed

Boussalah de Médéa, Tahar Barakat
de Laghouat, Mohamed Amine Ath-
mani de Djelfa, Zakaria Ayache,
Mokhtar Aouimer, Bendjeddou Islam
Kireche et Mohamed-Bachir Bendaïf,
de la wilaya de M’sila.Le programme
de la manifestation qui se poursuivra
jusqu’au 21 mars prochain, com-
prend des soirées artistiques qui de-
vraient satisfaire le public, en
particulier les familles.De son côté,
le directeur de la Culture et des arts
de la wilaya de M’sila, Mourad Be-

naïssa, a indiqué que l’un des objec-
tifs du Festival consiste à "dévelop-
per et à préserver cet art, notamment
dans la région de Bou Saâda où l’In-
chad est particulièrement apprécié
comme le démontre la nombreuse af-
fluence observée lors des précédentes
éditions".La soirée d’ouverture s’est
déroulée en présence du wali délégué
de Bou Saada, Riad Benahmed, en-
touré des autorités locales, de nom-
breux artistes et des représentants de
la société civile.

M’SILA: 

Coup d’envoi du 10e Festival culturel local de l’Inchad de Bou Saâda

La ministre de la Culture et des Arts, Soraya Mouloudji, a annoncé, dimanche au siège de son département à Alger,

l'institution par le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, de deux prix, à savoir le Prix du président

de la République des personnalités de la culture et des sciences et le Prix de l'Etat pour les arts 

et les lettres, selon un communiqué du ministère.
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LIGUE 1 (MISE À JOUR): 

USMA-ESS 

à l’affiche

Deux rencontres de mise à jour du

calendrier du championnat de Ligue

1 Mobilis seront au programme ce

mardi.Ainsi, tous les regards seront

braqués demain soir à 22h vers le

stade du 5-Juilletd’Alger où l’USMA

accueille l’ESS dans une belle af-

fiche qui devrait attirer une foule

nombreuse avide de belles facettes

de jeu en cette soirée de Ramadhan.

Un rendez-vous qui sera placé sous

le signe de la confirmation. Vain-

queurs respectivement du CRB et de

la JSK, vendredi dernier, les Us-

mistes tout comme les Ententistes

auront à cœur de réaffirmer leur re-

gain de forme après une période dif-

ficile. Sérieusement distancées par le

leader mouloudéen, les deux équipes

aborderont cette empoignade avec le

même objectif: garder le contact

avec le peloton de tête afin de décro-

cher une participation à une des

compétitions africaines, la saison

prochaine.Espérons que ce classique

du football algérien, ayant de tout

temps suscité l’intérêt des férus de

beau football, tienne ses promesses.

Un peu plus tôt, à 16h, le stade des

Frères Boucheligue de Magra, pas

encore doté de l’éclairage, sera le

théâtre d’un passionnant duel entre

le NCM local et le CRB, deux

équipes aux objectifs diamétrale-

ment opposés.i le Chabab, à qui il

restera encore deux autres matchs

en retard à disputer, aspire à remon-

ter sur le podium et mettre la pres-

sion sur le MCA, le Nedjm, en

revanche, entend s’éloigner de la

zone de turbulences. Les hommes de

Liamine Boughrara qui ont vu leur

avance sur l’ESBA et le MCO fondre

comme neige au soleil après leur dé-

convenue face à Ben Aknoun (3-1)

lors de la précédente journée, sont

condamnés à l’emporter au risque

de compromettre sérieusement leur

avenir parmi l’élite. En face, les co-

équipiers d’Alexis Guendouz, dos au

mur après la défaite lors du derby

face à l’USMA (0-1), n’ont eux aussi

plus droit à l’erreur s’ils veulent en-

core croire en leurs chances de bri-

guer un 5e titre national de rang.

C’est dire que les points de cette ren-

contre sont d’une grande impor-

tance pour chacun des deux teams.A

noter que l’autre rencontre de mise

à jour, prévue mardi après-midi,

entre l’ESBA et le MCA, se jouera

finalement  mercredi au stade

Omar-Benrabah de Dar El Beida.

La décision a été prise, samedi der-

nier, à l’issue d’une réunion ayant

regroupé les représentants de la

LFP, des deux clubs et de la DGSN.

Le coup d’envoi de ce «derby» sera

donné à 15h30. Il a été également dé-

cidé de limiter le quota des suppor-

ters du Mouloudia d’Alger à

seulement 3.000 tickets.Pour rappel,

cette rencontre devait se jouer initia-

lement le 9 février dernier avant

d’être reportée en raison du refus de

l’ESBA, club hôte, de recevoir au 5-

Juillet.

*Mardi :

Magra : NCM – CRB (16h)

5-Juillet : USMA – ESS (22h)

*Mercredi

Dar El Beida : ESBA-MCA 15h30

COUPE 
D'ALGÉRIE 2024: 

Résultats du tirage 

au sort des 8es et quarts

de finale

Résultats du tirage au sort des

8es et Quarts de finale de la

Coupe d’Algérie (2023-2024) de

football, effectué dimanche en

soirée au siège de l'Etablissement

public de télévision (EPTV) aux

Eucalyptus (Alger).Les rencon-

tres des 8es de finale auront lieu

les vendredi 29 et samedi 30

mars, alors la date de  des

quarts, sera arrêtée ultérieure-

ment.

*Matchs des 8es de finale:

1. USM Alger – Rayed Bougaâ

2. USM Khenchela – MC Alger

3. ES Mostaganem - NA Hussein

Dey

4. ES Ben Aknoun – JSD Jijel

5. CR Belouizdad – Olympique

Akbou

6. USM Annaba - CS Constan-

tine

7. JS Azazga - WA Tlemcen

8. US Biskra - MC Oran

Matchs des quarts de finale:

Stade du 19 mai 1956 Annaba:

Vainqueur match (8) – vainqueur

match (1)

Stade Chahid-Hamlaoui /

Constantine:

Vainqueur match (5) – vainqueur

match (3)

Stade du 5 juillet (Alger):

Vainqueur match (7) – vainqueur

match (2)

Stade Miloud-Hadefi (Oran):

Vainqueur match (6) – vainqueur

du match (4)

Les matchs des quarts de finale

verront l'utilisation de l'assis-

tance vidéo à l'arbitrage (VAR)

qui avait été utilisée la saison

dernière en "Dame Coupe" à

partir des demi-finales, disputées

au stade Miloud-Hadefi d'Oran.

A
près avoir expliqué l'absence de
Riyad Mahrez qui dit ne pas être
à son meilleur niveau, il a évoqué

le cas d'autres joueurs.En ce qui concerne
Islam Slimani qu'il dit connaitre très bien,
il a expliqué sa situation par son change-
ment de club puisqu'il a signé cet hiver à
Malines en Belgique.Il dira globalement
que pour Slimani, Belaili ou encore Fe-
ghouli que la porte est ouverte mais qu'ils
font face à une grande concurrence.Pour
la convocation de Yacine Brahimi, il dira
qu'il est très bon au Qatar et qu'il a été
écarté depuis un moment, il veut le voir
pour avoir son propre avis.

Petkovic, « Trois joueurs sont incertains »

Le sélectionneur annonce que quelques
joueurs convoqués sont incertains pour le

stage qui arrive, il espère qu'il n'y aura pas
d'autre blessés aujourd'hui.Il s'agit de Saïd
Benrahma blessé avec Lyon mais revenu
plus vite que prévu à l'entrainement, de

Hicham Boudaoui absent hier avec Nice
et Amine Tougaï qui a déclaré forfait hier
aussi lors du derby tunisois.Il a dit vouloir
voir ces joueurs qui ont des soucis phy-

siques afin de discuter avec eux. Il a envie
de les rencontrer et pourrait les laisser re-
partir ensuite si ils ne sont pas aptes à
jouer.

Petkovic, « Mahrez m'a appelé,

on a discuté»

Le sélectionneur vladimir Petkovic qui
est entrain d'animer une conférence de
presse actuellement, a expliqué la non
convocation de Riyad Mahrez.Alors que
la rumeur annonçait une retraite interna-
tionale pour le capitaine des verts, Petko-
vic a expliqué avoir eu le joueur au
téléphone, qu'il lui a dit qu'il manquait
d'énergie et n'a pas encore retrouvé son ni-
veau.Il a jouté que le joueur a demandé un
temps de réflexion sur son avenir. Il ajou-
tera que la porte lui est toujours ouverte.

Le match entre les Nigérians de Rivers United et l’USM Alger
comptant pour les quarts de finale aller de la Coupe de la Confé-
dération africaine de football se déroulera le dimanche 31 mars
à 17h00 (heure algérienne) au stade Godswill Akpabio à Uyo,
selon le programme de la compétition dévoilé par l’instance afri-
caine lundi.La manche retour entre les deux équipes aura lieu le
dimanche 7 avril à 22h00 au stade 5 juillet (Alger).Les Rouge et
Noir, tenants du titre, avaient terminé la phase de poules en étant
premiers de leur groupe, devant les égyptiens de Moderne Future,
alors que de son côté, leur prochain adversaire, Rivers United
FC, avait terminé deuxième de son groupe, derrière les ghanéens
de Dreams FC avec le même nombre de points (11).En cas de
qualification en demi-finale, l’USM Alger affrontera le vainqueur
du duel Abu Salem FC – RS Berkane. Le match aller se jouera à

Alger, et le retour en déplacement.Calendrier des quarts de finale
de la Coupe de la Confédération de la CAF :

*Match aller (Dimanche 31 mars)

17h00 : Rivers United

FC (NGR) – USM Alger (ALG)

18h00 : Stade Malien (MLI)- Dreams FC (GHA)

20h00 : Abu Salim SC (LBY)- RS Berkane (MAR)

20h00 : Future FC (EGY) – Zamalek SC (EGY)

Match retour (Dimanche 7 avril)

17h00 : Dreams FC – Stade Malien

20h00: Zamalek – Future FC

22h00: RS Berkane – Abu Salim SC

22h00: USM Alger – Rivers United 

EN : 

Slimani, Brahimi etc... Petkovic explique ses choix

COUPE DE LA CONFÉDÉRATION (1/4 DE FINALE) RIvERS
UNITED -USM ALGER: 

Les horaires des matchs sont connus

La karatéka algérienne Cylia Ouikene (-
50 kg) a décroché dimanche la médaille
de bronze de la Premier League d'Antalya
(Turquie), en battant la Portugaise Kata-
rina Rodriguez, a-t-on appris auprès de la
Fédération algérienne de karate-do
(FAK).L'Algérienne a mené un parcours
sans faute lors de la phase de poules en en-
chaînant trois victoires face à la Maro-
caine Chaima Al Hayati, l'Espagnole
Nadia Gomez Morales et la Salvadorienne
Izaguiri Gabriela. En quarts de finale, l'Al-
gérienne a été battue par la Kazakh Moldir
Zhangvyrbay, championne du monde de
la catégorie, ce qui lui a permis de disputer
le combat pour la médaille de bronze.De
son côté, Louiza Abouriche (-55 kg) dis-
putera ce dimanche son combat pour la
médaille de bronze après avoir atteint les
demi-finales de la compétition mon-
diale.Lors de la phase de poules, l'Algé-
rienne a enregistré deux victoires et un
nul. Elle a entamé la compétition en s'im-

posant face à la Luxembourgeoise Jenifer
Warling avant d'enchaîner face à l'Ukrai-
nienne Anzolikha Troliga. En quarts de fi-
nale, Louiza Abouriche a battu la
Suissesse Maya Chaier sur décision des
juges- arbitres, avant de perdre face à l'Ita-

lienne Lola Fiola (5-4) en demi-finale.La
Premier League d'Antalya est une compé-
tition qui fait partie du calendrier de la Fé-
dération internationale de karaté,
regroupant chaque année les meilleurs ka-
ratékas mondiaux.

KARATÉ-DO/PREMIER LEAGUE ANTALYA: 

Médaille de bronze pour Cylia Ouikene

Le champion du monde algérien en powerlifting, Amine Bouafia
s’est, à nouveau, distingué pour sa première compétition inter-
nationale de l’année 2024 en s’adjugeant le trophée du Grand
Prix Mondial "Showdown Pro Lifter", tenu au Qatar, avec la par-
ticipation des champions de 12 pays.Une nouvelle distinction
que Bouafia a mise en valeur, même si la performance réalisée,
est en deçà de ses espérances, déclarant, dimanche à l’APS:
"certes, je n’ai pas soulevé plus de 900 kg au total des trois
épreuves, ce qui est un résultat moyen, mais comme il s’agit de
ma première compétition de l’année 2024, je suis satisfait de ce
résultat".Le Grand Prix Mondial du Qatar est une étape prépara-
toire de Bouafia pour les prochains grands rendez-vous qui seront
" plus importants et dont le niveau sera plus élevé, à commencer
par le challenge international de Pologne qui verra la participation
de grands champions du monde professionnels", a-t-il
indiqué.Au Qatar, l’enfant d’Oran a réalisé la première place de
la catégorie des moins de 140 kg, et la deuxième au classement
de toutes les catégories confondues. Il est persuadé qu’il lui fau-

dra soulever plus de 1.000 kg au total des trois épreuves (squat,
Bench, Dead lift de cette discipline)."Je continuerai à travailler
dur pour être à nouveau à la hauteur des espérances. Je table énor-
mément sur le rendez-vous de Pologne (28 septembre 2024) sur-
nommé 'Powerlifting Pro League 1', ainsi que les deux autres
challenges de la fin de l’année en cours qui auront lieu en octobre
et décembre, respectivement aux Etats Unis et en Russie", a-t-il
encore précisé.Amine Bouafia, âgé de 47 ans, compte dans son
palmarès plusieurs titres mondiaux et des records internationaux,
dans de grandes compétitions, mondiales de plusieurs fédéra-
tions, IPF, GPA, LPL, WRPL, WPC, dans diverses contrées, en
Asie, Amérique, Europe centrale, de même que arabes et afri-
caines.Il est aussi l’athlète le plus titré du powerlifting dans des
compétitions dédiées aux professionnels, marquant de son em-
preinte l’histoire de cette discipline de force qui ressemble à l’hal-
térophilie. Chaque athlète, est appelé à soulever plus de poids
que son adversaire dans chacune de ses trois épreuves en utilisant
des mouvements spécifiques.

POWERLIFTING/GRAND PRIX DE QATAR: 

Nouvelle consécration de Amine Bouafia

Vladimir Petkovic qui a tenu aujourd'hui sa deuxième conférence de presse en Algérie a expliqué certains 

choix qu'il a fait concernant la composition de sa première liste.
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OUGANDA : 

Un séisme de magnitude

4,9 secoue le sud-ouest
Un séisme de magnitude 4,9 a frappé lundi
le sud-ouest de l’Ouganda, a indiqué l’Ins-
titut américain d'études géologiques. La se-
cousse, survenue à 20H20 heure locale
(GMT+2), s’est déclenchée sur une profon-
deur de 16,1 sous la surface de la Terre et a
été ressentie par les habitants des régions
orientales de la République démocratique
du Congo (RDC).

Le gouverneur du Texas

prêt à gracier un homme

condamné pour le meurtre

d'un manifestant antiraciste
Après cette annonce du républicain Greg
Abbott, l'élue locale démocrate Sarah Eck-
hardt a dénoncé une "attaque effarante et
dangereuse de l'Etat de droit", rapporte le
quotidien Texas Tribune. Dans un geste rare,
le gouverneur républicain du Texas s'est dit
prêt à gracier un chauffeur Uber condamné
ce vendredi pour avoir tué un manifestant
lors des grandes mobilisations contre le ra-
cisme et les violences policières de 2020.

MALGRÉ LES EFFORTS
DE PAIX:

10 soldats tués 

dans de nouveaux combats

au Yémen
Dix soldats ont été tués dans de nouveaux
combats avec les rebelles Houthis au
Yémen, ont indiqué des sources militaires à
l'AFP, malgré les efforts diplomatiques pour
mettre fin au conflit qui dure depuis 2014.
Les affrontements ont eu lieu dans la pro-
vince pétrolière de Marib, dernier fief du
pouvoir dans le Nord et théâtre de combats
sporadiques, même pendant une trêve des
hostilités en vigueur depuis avril dernier.

Décès de la légende du

basket new-yorkais Willis

Reed
L’ancien joueur Willis Reed, deux fois
champion de NBA avec les New York
Knicks, est décédé à l’âge de 80 ans, ont an-
noncé l’association des anciens joueurs de
la ligue professionnelle de basket ainsi que
son club de toujours. Son ancien coéquipier,
Bill Bradley, a indiqué au New York Times
que le natif de Louisiane, où il avait pris sa
retraite, souffrait de problèmes cardiaques.

MAYOTTE : 

Un lycée pris d’assaut par

une trentaine d’individus

armés et cagoulés
Le lycée du Nord, à Mayotte, a été le théâtre
d'un déchaînement de violence une trentaine
d’individus armés et cagoulé. Portail détruit,
intrusion dans les salles de classes, menaces
de mort... Le lycée du Nord, à Mayotte, a
été pris d'assaut par une trentaine de jeune
cagoulés et armés, rapporte Mayotte La
1ère.

BOLIVIE:

Deux hommes 

condamnés pour le meurtre 

d’une femme enterrée 

en offrande à la Pachamama
En Bolivie, deux hommes ont été condam-
nés à 20 et 30 ans de prison pour traite
d’êtres humains. Ils avaient enlevé une
femme de 25 ans, celle-ci aurait ensuite été
enterrée dans une mine comme offrande à
la Pachamama, la Terre-Mère, déesse an-
dine de la fertilité. Deux autres suspects, en
fuite au Brésil, sont également recherchés.

Séisme en Afghanistan 

et Pakistan: au moins

12 morts
Au moins 12 personnes sont décédées
dans le fort tremblement de terre princi-
palement ressenti lundi soir en Afgha-
nistan et au Pakistan, mais la région
semble avoir évité des pertes humaines
massives auxquelles une secousse d'une
telle ampleur est habituellement asso-
ciée.  Il était 21H17, heure locale en Af-
ghanistan, (16h47 GMT) quand la terre
a tremblé mardi soir pendant de longues
secondes. Depuis l'Asie centrale, les se-
cousses ont été ressenties jusqu'à New
Delhi, en Inde. L'épicentre du séisme,
de magnitude 6.5, a été localisé dans le
nord-est de l'Afghanistan près de la ville
de Jorm, à la frontière avec le Pakistan
et le Tadjikistan, et à une profondeur de
187 km, selon l'institut sismologique
américain USGS.

SANKURU : 

Le litre d’essence passe de

6.000 à 10.000 FC à Lodja
Le litre d’essence est passé de 6.000 à
10.000 FC à Lodja, dans le Sankuru, à
la suite du délabrement avancé de la
Route nationale no7 (RN7), a annoncé
mardi le président des revendeurs de
carburants de cette province, Laurent
Ndjate. « La RN7 relie le port de Bena
Dibele dans le territoire de Kole à la
ville de Lodja dans la province du San-
kuru, et constitue une des principales
voies de ravitaillement de cette dernière
ville distante de 150 km », a-t-il signalé.

SATELLITES : 

En difficulté, Virgin Orbit

va licencier 85% de ses

employés
Incapable de s'assurer des sources de fi-
nancements, l'entreprise du milliardaire
Richard Branson a perdu 16% à la
Bourse de New York, jeudi. La société
spécialisée dans les lancements de petits
satellites Virgin Orbit, en difficulté après
l'échec d'une mission spatiale, va licen-
cier 85% de ses salariés, selon un docu-
ment publié sur le site du gendarme de
la Bourse américaine (SEC).

ÉTATS-UNIS : 

Au moins quatre morts

après une tornade 

en Arkansas et des orages

dans l'Illinois
Au moins trois personnes ont été tuées
vendredi par une puissante tornade qui
a balayé l'État de l'Arkansas (sud des
États-Unis), tandis que l'effondrement
partiel d'un théâtre plus au nord sous le
coup de violents orages a fait au moins
un mort et 28 blessés, selon les autorités.
Dans l'Arkansas, deux personnes sont
mortes dans la petite ville de Wynne, a
indiqué lors d'une conférence de presse
la gouverneure Sarah Huckabee San-
ders.

COLOMBIE: 

Premiers morts après

la fin de la trêve

avec le principal cartel 

de drogue
L'armée colombienne a annoncé mardi
avoir tué deux membres du Clan del
Golfo et capturé l'un de ses chefs, ainsi
que l'assassinat d'un militaire, après l'an-
nonce dimanche de la fin de la trêve
armée contre le plus puissant cartel de
narcotrafiquants du pays.

L
e bilan de l'agression génocidaire sioniste contre la
bande de Ghaza, en cours depuis plus de cinq mois,
s'est alourdi lundi à 31.726 martyrs et 73.792 bles-

sés,majoritairement des enfants et des femmes, a rapporté
l'agence de presse palestinienne Wafa.La même source a
précisé que 8 massacres sionistes ont été perpétrés dans la
bande de Ghaza au cours des dernières 24 heures, faisant
81 martyrs et 116 blessés.Par ailleurs, des sources médi-
cales, citées par Wafa, ont fait savoir lundi que "des di-
zaines de Palestiniens ont été tués et d'autres ont été blessés
à la suite du bombardement par les forces d'occupation du
complexe médical Al-Shifa dans la ville de Ghaza"."Les
forces d'occupation sionistes ont procédé également à l'ar-
restation de plusieurs Palestiniens travaillant au niveau de

l'hôpital", ont déclaré, de leur côté, des sources locales, ci-
tées par médias palestiniens.

Au moins 21 migrants dont cinq enfants qui se trouvaient
à bord d’un canot pneumatique ont péri noyés vendredi au
large des côtes du Nord-Ouest de la Turquie.  «Les cada-
vres de 21 personnes dont ceux de cinq enfants ont été re-
trouvés», a indiqué le gouvernorat de la province de

Canakkale dans un communiqué. Un précédent bilan offi-
ciel faisait état de 8 morts.Le gouvernorat précise qu’au
moins quatre personnes ont survécu au naufrage. Selon le
gouvernorat, «le bateau transportant des immigrants en si-
tuation irrégulière a chaviré au large d’Eceabat-Gِkçeada»,
une île turque située à 50 km environ de l’île grecque de
Limnos.Des garde-côtes ont été dépêchés sur les lieux pour
tenter de secourir d’autres personnes tandis que des héli-
coptères, des drones et un avion survolent la zone, ont pré-
cisé les autorités locales dans un communiqué.La
nationalité des migrants n’a pas été précisée. Le gouver-
neur de Canakkale a déclaré à l’agence de presse Anadolu
que le naufrage avait eu lieu dans la nuit.De nombreuses
ambulances ont été dépêchées vers le port de Kabatepe,
situé face à l’île de Gِkçeada, pour secourir d’éventuels res-
capés, selon Anadolu.

AGRESSION SIONISTE CONTRE GHAZA: 

31.726 martyrs et 73.792 blessés

Au moins 21 migrants meurent noyés 
en mer Egée (nouveau bilan)

Trois personnes ont été tuées  à la suite de coups de feu
dans un quartier résidentiel de la grande  banlieue de Phi-
ladelphie, dans l’est des Etats-Unis samedi et le suspect
était en fuite après avoir commis un car-jacking, ont indi-
qué les médias  locaux et la police.   Sur sa page Facebook,
la police de Middletown Township a confirmé «des  coups
de feu à Falls Township» qui ont fait «plusieurs victimes».
La police de Falls Township et le gouverneur de l’Etat de
Pennsylvanie,  Josh Shapiro, ont appelé chacun de leur côté
la population de cette  banlieue nord de Philadelphie à res-
ter chez elle.D’après les médias locaux, citant des sources
policières, le suspect, un  homme de 26 ans, qui se dépla-
çait à bord d’un véhicule volé, a tué deux  personnes près
d’une résidence, dans la municipalité de Levittown située
à  Falls Township, au nord de Philadelphie.Il a ensuite tué

une troisième  personne dans une résidence. L’individu a
pris la fuite après avoir commis un car-jacking pour voler
un  autre véhicule, dont la police a donné le signalement.

ETATS-UNIS : 

TURQUIE : 

Trois morts après des coups de feu 
près de Philadelphie

Des patrouilles navales de la Douane tunisienne ont se-
couru en mer 15 Tunisiens qui ont tenté de migrer clandes-
tinement vers l’Italie. Selon les Douanes tunisiennes
l’opération de sauvetage s’est déroulée au large de la ville
d’Hergla dans la province de Sousse (à l’est du pays), «où
la patrouille a constaté que l’embarcation des migrants
s’est coupée en deux».Parmi ces immigrants illégaux figu-
rent huit hommes, deux femmes et cinq enfants. Ils ont tous
été transférés au port commercial de Sousse, en coordina-
tion avec la Garde maritime, pour les procédures judi-
ciaires d’usage, précise t-on.

TUNISIE : 

La Douane annonce avoir sauver 
15 migrants tunisiens au large des côtes-est
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